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Par lettre du 14 mai 1S65, le }resident du Conseil de la 
C.E.E. a transmis au Parlement Europeen, pour consultation 
conformement a l'article 235 du Traite, une :proposition de la 
Commission de la C.E.E. relative a une directive portant institu
tion d'un regime d 1aides communautaire visant a corriger les 
distorsions de concurrence sur le r2arche international de la 
construction navale. 

Cette proposition a 8te imprimee et distribuee comme 
document de seance 52 0965-1S66) et renvoye pour examen a la 
Commission du marche interieur saisie au fond, et a la Commis
sion economigue et financ.iere ainsi qu '8_ la Commission sociale 
saisies pour avis. 

Lors de sa reunion du 17 juin '1S65, la Commission du 
marche interieur a designe _·l.ndre ~.H~_EiifG~.uD co11une rapporteur. 

La Commission economiaue et financiere a adopte 8. 1 'una
nimite, lors de sa reunion du~23 septembre 1S65, son avis redige 
par IL DICHG_J:JB. 

La Co:m.:cCJission sociale a adopte 8_ l 'unanimi te, lors de sa 
reunion du 21 octobre l S65' son avis redige par ~ .. B:Sl.S~:.NI. 

La Comnission du marchE' interieur a examine, en presence 
de la COffiilliSsion de la c.:'=.E. 1 la proposition de directive lors 
de ses :ceuni,:,ns des 18 oc.tobre et 1'1 novembre 1965. 

Le present rapport et la proposition de resolution qui 
lui fait suite ont ete ado:ptes par la Co:J.ll'"'-ission du marc.he inte
rieur a l 'issue de sa reunion du 11 novembre 1'~65 par 9 voix 
pour, '1 contre et 1 abstention. 

Etaient presents 1~. C~RBONI, president 
S~2";U:tJ:i'K1T, vice-president 
__ ;..RI~:::sNG_-,UD, rapJ:;orteur 

_· __ LEIC 
BL.~ISSE 
DE1-UNG;~R 

KLINKER suppleant It-~. Illerhaus 
IC(J~YSSIG 

Kl:JL~-'NIG 
SC-~?:..._SCL_ :MUGNOZZA 
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• RAPPORT 

sur 

une proposition de la Commission de la O.E.E. au Gonseil (doc.52) 

relative a une directive portant institution d'un regime .d'aides 

communautaire visant a corriger le.s distorsions de ~oncurrence .. 

sur le marche international de la construction navale 

Rapporteur : Ivl. l~ndre :ill.I\tiENGJ·cUD 

Monsieur le President. 

Qli~~~~~~=~ - ~m~~~~=g~=~~=~~~~t~=~~=~g=~~JJg~£};l~~~~JJ=JJ~~g~~ · 

1. Oontrairement au marche des vehicules terrestes ou ce-
lui des appareils de transports aeriens qui sont en p:;..·ogressinn 
constante, le marche des tr~nsports maritimes est sujet a des · 
fluctuations importantes d'autant plus sensibles aux construc
teurs que la dimension des navires destines aux produits ponde
reux. et petroliers joue.u,n role decisif dans le taux de charge 

des chantiers navals, selon qu'ils beneficient oU n0n de comman

des de tels navires. 

Temoin la variati0n du total des commandes placees ces 

dernieres annees : 

1960 4"485.000 tonneaux 

1961 8.758.000 " 
1962 _5.800~000 rr 

1963 11.600.000 " 
1964 15~200.000 11 

au reg~rd d'une capacite de production qui s 1 elev:erait a 10.000.000 
de to:ruieaux par an. 

Le marche des navires, contrairement a une opinion f·"Jrt 

repandue' est ainsi en substantielle expansion depuis trois a:~::.s; 

le tocal des commandes placees en 1964 n1 a ete depasse illlterieure
ment qu 1 en 1956, annee de la crise de Suez, ou il avait ete com
mande 17.700.000 tonneaux ~e naviros. 

2. Il est inevitable nue de telles fluctuations de la de-
mande se traduise~t par une extrgme instabilite des prix. 
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Effectivement, une etude recente de la Connunaute eco

nm;J.ique europeerm.e chiffre J 2G /c )OU2.0 les cargos et a 30 :~ 

pom.:: les petroliers la dL:1.inution des prix du :r1aJ. .... che de '1S5i3 
a '1S62. L'allnee p::·ecedente, en 1957, pour donner un autre 
exemple du caractere extrememe:nt speculatif de ce :::ja..rche, la 
crise de Suez.avait conduit a enregistrer des prix superieurs, 

pendant une certe.L1e periode, de 30 ;~- a ceux qui ont ete 

pratiques en 1'355. 

~insi, en depit du triplement de la demande de 1962 a 
1964, les prix ont diminue de 15 a 20 %. 

3. une telle baisse met en peril les chantiers navals de 
la c:E.E. et plus generalement les chantiers navals europeens. 

Le rapport des organisations representatives de la 
construction navale des neuf principaux pays d'Europe occiden

tale s' exprime e:t: effet con1me suit : 
"L'industrie de la construction navale d'Europe occidentale 
souffre d'une crise generalisee et profonde. hucun terme ne 
peut etre assigne a la conjoncture actuelle. ~u contraire, 
tout per::;et de prevoir que la situation continuera a se dete
riorer. Cette depression aj des a present, atteint un tel 
degre qu'elle apparait de nature a prolonger indefiniment la 
depression du marche des frets ainsi que celle des transnorts 
mari times interna tionaux. '1 

4. L'etude des chiffres de production et des moyens mis en 
oeuvre par les chantiers navals dans le monde fait appar3.itre 
les raisons de la si tuc.tion ainsi definie. En effet, 

'" - La part du Japan dans le carnet de comm.andes mondiales 
(navires en carnet - navires en construction) q'.Ji etai t de 
'15 % en '1957 est passee a 3C % en '1964. 

La part du Japo~ dans les co:rrli2andes placees d:::ms le m.onde en 
'196L~ Et ete de 50 . :, : a nOUV8c'.U le double de C8 qu 1 elle etai t 

of;.' 

quelques a:nnees auparavant. 

La production japonais e a, pendant la meme· periode ~ e..ugmer:!.i:; § 

d'environ 50 % et est en voie de double~ent au mains lorsoue . ~ 

les cinq grands chantiers nouveaux en construction entreront 
en ex-ploi taticn. 
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.:.:..insi ~ si on se refere a la note et au .tableau figu
r:,nt ~l 1'-~nnexe I, on const::d;e quc; l' augm(:mtation de tor ..... Dage 

en construction en '1 S;65, pEr compare;'.ison ::. vec '1964, est 

reserve au Japon a concurrence ne plus de 75 %. 

5. Il est done normal q_u'une telle situation, qui se 

traduit par la domination du m2rch§ de construction n2vale 
par l'arnement japonais, ait conduit la Covmission de la C.~.E. 

a proposer une premiere mesure communautaire, de illc3.niere a 
harmoniser les aides nationales discordantes octroyees par les 

pays membres de la C.E.E. aux constructeurs de navires. 

Qt~f~~~%=~~ - §R~~£~=g~~=~~g=~~g!~£g~£~g=~~!£~=1~g=Rf~~=~~ 
revient et de vente 
========~========== 

6. Il ne s'agit pas ici d 1 etablir une monographie precise 
des producteurs europeens et de la comparer avec celle de 
l'industrie etrangere concurrente. 

Il s'agit plus modestement de faire apparaitre a quel 
point la construction navalo constitue une industrie echappant 
entierement aux normes d'une industrie dont les conditions d~ 
prix de revient et de vente sont d§terminees par l'industriel 
lui-m8me et dont la clientele decoule, a qualite egale, des 
conditions de prix et de paiement qui lui sont offertes. 

7. Le document publie par la COIIT:.1~ission sous le n° 

5° A .-1 IV 6 5 ~ . t ~ , . ' ~ t b d 1 7? ,- - lal aeJa appar2.l re que, entre pays mem res e a 
C.E.E., les s.ides e.pportees par les Etats, voire pour ce qui 
est de l'.i.llemagne federale, par les collecti vi tes terri to
riales (Lander), so~t multiples, diverses et complexes, tant 
au titre de 1& construction nc;.vale qu 'a celui de 1:.:. reconver
sion des chantiers menac~s de disparition. 
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Il s 1 agi t ds.ns chaque cas d 1 aides specifiques, mais 

qui n'ont pas de caractere seneral structural. 

8. Il en est autrement au Japon o~, en depit des affir-
mations officielle~ ·~-'attacheillent ~ la libre entreprise capi

taliste, apparaissent des mesures de transferts autoritaires 

des ch<:.rges et des formes de remuneration feodales qui 

contredisent la doctrine. 

L '.: .. nnexe II extrai te du rapport de la Chambre syndi

cale fran9aise des constructeurs de navires et de machines 

marines,. en dGte du 9 juillet '1S·65, fait le point des metho

des mises en oeuvre au J·apon qu 'on peut resumer o.insi 

Une J.ide au sens propre du not et un appui du gouvernement 

japonais. 

- Un march.e interieur important reserve pour sa totali te sans 

aucur..e penetration etre.ngere 3.UX chantiers japonaiS, QUi de 

ce fait peuvent faire accepter des surprix aux co11pagnies 

de navisation japonaise, en vue de financer leurs exporta
tions. 

- Une main-d'oeuvre dont~ malgre toutes les denegations, les 

salaires sont substantiellement inf~rieurs aux salaires 
europeens Gt un systeme d'educc.tion qui assure a l'industrie 
japonaise un c~bondcmt · recrutement d' e1nplo;yes et de co.dres 

moyens? dont les remunerations sont ~l nouveo.u tres infe

rieures a celles pro_ tiqueGS en Europe' 1' even tail hierarchi
que etJ.nt dans CG pays peu ouvert. 

- Une structure de l'industrie japonaise oaracterisee par une 
integration verticule trr:s pouss~e qui permet toutes les 

compenso.. tions entre" bi'anches ~ ainsi qu 1 entre m2.rche inte
rieur et exportation. 

Dans ce pays o~ la necessite d'exporter est·vitale et 

qui doit creer chaque annse un million d'emplois, tout se 

passe comme si 12. construction navale japonaise avait ete 

retenue co1nme 1 'une des pieces mait:cesses du plan d' exporta
tions, le volume des ressources en devises frocurees par ces 
exporta tions primaat les consider2.tions de prix de revient. 
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9. Sans doute, le dync:.;.misme de la construction navale 

japonaise s 'inscri-t-il dans le contexte d 'une f'Oli tique gene
ralisee d'octroi de cr~dits abondants, dont la fragilite se 
manifeste en ce moment par la depression du marche boursier 
et l 'accroissement du nombre .cJ.es failli tes·, 

:La is ce dynamisme consti tue un facteur de lo.. conjonc
ture dont tous les pays disposant de chantiers navals se 
preoccupent : temoin la situation des chantiers navals sue

dois eux-memes, dont les reserves accu2ulees pendant deux 
guerres D.:ondiales se sont consid{rablement redui tes sous 
l'effet d'investissements considerables destines a agrandir 
les ateliers et les formes a la dimension des navires modernes 
d 'une part, de pertes sur C.es comn;.andes recentes d' autre part. 
Pour la premi~re fois, le gouvernemont suedois a fait jouer sa 
garantie pour un montant de 27.000.000 de livres en 1964 et 
du renflouer le chantier d 1Uddevalla en en prenant la moitie 
du capital social et en [;a::;::antissant a lui seul l' augmentation 

de ce·dernier. 

Temoins aussi los preoccupations des chantiers navals 
norvegiens qui, s'ils sont proteges par la legislation sur 
les financements en devises etrang~res, ill8.Ilquent de capitaux. 

En Grande-Bretagne enfin, le soutien d 1 importantes 
comlt"1andes mili taires est indispensable c.u financement des 
investissements des chsmtiors navals ;rcives. 

10. ~:~insi est clairement posee la question de sa voir 
coms,lent faire survivre leL ch::mtiers .. navals europeens, dont 
l'activite doit etre maintenue pour des raisons evidentes de 
securite si ce ~'est pour dss raisons sociales. 

'11. L ') .. nnexe III f<:d t 10 point des aides et avantages 
accordes a le. construction navale des pays de l'O.C.D.E. 

I1a protection douaniere a un.e faible portee, notam
ment du fait de l 1existence des armaments de fagade (Liberia, 
Panailla); elle ne joue qu'au Japan, qui ost protege par l'aide 
a la construction navale, et dans des po.ys de faible armement. 
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:Restent en cause : les mesures de C..:'.ractere financier ouvrant 

de.s cr8di ts aux seulos co:i:c:mr:~ndss I1ationc.1les ou ·3·urOl)ee:i.1nes ·-

les subventions aux chantiers navals - la repartition des 

comm2~nc1es en fonction de la ca.~)e.cite industrielle st tec.:miCJu .. :; 

- les quota nationaux b6neficiant des concours publics. 

12. La de ces mesures peut etre tournee par les 

arrteBents de feJ{ade pour lesquels seules com.ptent les condi

tions dc.ns lesquelles ils i)euvent c:.cheter les navires. 

13. La seconde met ~ la charge dos contribuables uno 

partie des recottes c~es chantiers navals et crea le risque de 

surencheres a l 1 echelon des gouvernements nationaux. 

14. La troisieme ne donne pas de gare.ntie, a elle seule, 

contre le commerce des pa;ys tiers tels que le Japon, mais 

permet l 1 utilisation optimale des moyens de production exis

tants. En effet, est-il necessaire que tous les Brands chan

tiers navals europeens se preparent a la construction de 

navires de 200.000 tonneaux dont le debouche est limit6, et 

ne serait-il pas souhaitable de repartir les fabrications en 

specio.liss,nt, tout au mains au se in de l 1 Europe des Six, les 

productions ? 

De l 1 avis de votre Oomi:J.is sion, la troisieme voie meri tc 

d 1 &tre etudiee serieusement avec les dirigeants des ch~ntiers 

navals de l'Europe des Six et le:s gouvernements, compte tenu 

de la structure des entreprises en cEmse; mC'.is elle supposer3.i t 

que l'Europe des Six admette le principe d 1 une prograrr..raation· 

europeenne des principales activites industrielles. 

15. Le. qua trieme solution, plus pragma tique, evi terai t le 

riSqUe de SUrel1ChGrGS a 1 1 (:chelOll deS gOUVerneElel1tS 11/0'.tiOnB.UX 

comme des collectivites qui no relevent pas de la O.E.:~., at 

en circonscrivant les subventions aux tonnages prevus po.r les 

contingents nationaux evitorait una concurrence intra-euro

peenne e,ussi destructive dc;,ns ses effets que celle exercee par 

les chantiors japonais. 

14-. 554'def. 
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Une limitation par pays du volume de la production 

pouvant beneficier de ces subventions serait, de l'avis de 

votre Commission) le moyen le plus efficace pour s.tteindre l'ob

jectif recherche. La Colllillission europeenne pourrai t utilement 

prendre l 1 initiative d 1 etudier avec les constructeurs de navires 

de l 1 3urope des .Six un plan dans ce sens qui, de l'c;vis de 

votre Commission, assurerait le plein effet du regime de subven
tions par ailleu:cs necessaire~ a condition bien entendu que des 
subventions n'aient pc:.s dans certains cas pour effet de mainte

nir en existence ·:.0s entreprises dont les structures ne repon

draient pas aux neGessites de la technique et du commerce moderne. 

16. La Cor.o.:::dssion de la c. z. E. s I en est tenue a la seftJnde 
solution, en en limitant la portee aux navires dont la jauge 
brute est au moins egale a 3.000 t~nneaux. 

Fourquoi cette limitation ? .Sans doute les petits chan

tiers navals ne sont-ils pas soumis de la m&me mani~re A la 
concurrence internationals et peut-on estimer que le caract~re 

local de leur marche les protege. Cela est sans doute vrai eu 
egard ~la con~urrence japonaise, mais ne l'est plus si on se 

penche sur la structu~e et les cOnditions de travail et les prix 

des petits chantiers de l'Europe des Six. 

17. -~U sein de votre Commission, le voeu a ete emis que 

- d 1une part, des delais soient accordes aux petits chantiers 
qui seraient 1;~enacts de perdre tout concours en raison de 
leurs fabrications de tonnages interieurs a 3. oo·c tx, afin 
qu 'ils puis sent s 1 adapter ,; la situation nouvelle qui leur 

est faite; 

- d 1 autre part, la Co~.1.mission, a.fin d' evi ter soi t une concurren
ce excessive dont la charge retombel~ai t sur le contribuable, 
soit la disparition de certains chantiers dont le maintien en 
activite ne p8se pds d'un poids deraisonnable sur l'economie, 

etudie au plus tot lo. quatri~me solution 2t fasse des proposi
tions dans ce sens, d 1 autant plus qu 1 elle reconnait elle-m&me 

le earactere fragmentaire de la direetive en discussion. 
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Cependant, au moment du vote des articles 2 et 5 de la 

proposition de di2:'ective? vot:;.:e COElLlission a renonce a formuler 

sous form.e d 'amende ,1ent que des d8lais soient accordes aux 

petits chantiers, a;yant pris acte en effet que pour les aides a 
accorder A ceux-ci les dispositions des articles 92 a 94 res

taient d'application, ce que l'~xecutif de la C.~.E. a formelle

ment reconnu. 

D' autre part, votre ComLlission, dans le § 3 de sa propo

sition de resolution, a invite la Commission de la C.E.E. "a 
susciter aupres des Etats membres l 1 elaboration d'un programme 

structurel et a S 1 efforcer d 1 en assurer ensuite la coordina-

"tion. 11 El le l I a egaleEJ.en t' dans ce meme paragraphs' invitee a 
lui faire connal:tre "l 1 etat d 1 avancement de ses travaux dans le 

domains de la reduction- des distorsions de concurrence entre les 

Etats Elernbres et les difficul tes rencontrees a ce propos." 

'18. Nous examinerons successi ve,·,~ent ses divers articles et 

fOrl11Uler011S B. leUr egard leS ObServatiOnS quI ilS 8.ppellent' et 

indiquerons le resul tat d.es d8lib2ra tions de votre Comrnission . 

. ·~rticle '1 

'19. Il pose le principe d 1une aide uniforme de '10% du prix 

contractuel du navire, ladite aide et~nt accordee par les ~tats 

dont relev:) le chantie:c. lviais rien n • est di t en ce qui concerne 

les aides connexes, c 1 est-c:c--dire los fe.cili tes accordees par 

les collecti vi tes terri toriales dans le but d 1 assuT'er du tra

vail a la main d'oeuvre locale. 

Votre Com~ission considere qu'il est equitable, soit de 

les incorporer dans le montant de 10 · prevu, soit de leur 

fixer egaloment u:n plafond com:::nune.utaire a la cherge des 

collectivites territoriales. 
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-'"us si a-t-elle, sans changEr ~ ce sujet le texte 1 ' a.r--

ticle '1, apporte la precision requise en completant dans ce sens 

le '13eme considerant. 

20. En outre, il devrai t etre 1)rr:?cic:3e que tous les autres 

fi1eCS.nisme S d I aideS clevraien t et re ll0rfi12,liSeS ; CreditS cl I :§qUi

}?8I.'l8llt' credits aux acheteurs etc .. 

21. Enfin, on peut se demander pourquoi la Commission n'est 

pas allee jusqu'au bout de la logique d'un syste~e d'aide commu

nautaire mettant a parite de chances les chantiers navals euro
pet~ns. 

Toutefois, et le texte de la proposition le fait ressor

tir comme la derniere phrase de l'alinea "ler de la page 7 de 

1' expose des motifs, il ne s 'agi t que d 'une pretdere me sure 

dont l'experience revelGra la portee. Pour certains des membres 

d.e votre Commission, il convenait scus cet aspect d 1 accepter 

le texte de l'article 1 sous une reserve : l'expression "pour 

corriger les distorsions de concurrence sur le marche internatio

nal des navires neufs" n' est malheureusmllent pas correcte. 

22. L'aide de 10 J. ne corrigera pas les differences de 

prix de revient entre les ccOts japonai~ et les coOts europeens. 

Elle reduira les differences existantos de fac;on plus uniforme 

entre pays de la Communaute. _J..ussi la proposition fut-Glle 

faite de rediger comme suit le texte de l'c.::.rticle '1 : 

"F·our tenir compte ds:;s distorsions de concurrence 

entre chantiers nayals .9:P 1~. Co!!~mnaute d 'une__12art, entre ces 

chantiers et ceux des pavs tiers d'autre part et dans le but 
_,. ---~~-------· . ' " 

de maintenir en ac.t:t_:vi~£...1:~__£ha_gtie!':..s_ .. _n~val.§_ __ europeens capa-
bles de r~pondre ~12_x_besoins .E_ou,;.::::eau~ __ de } 'c:crmenlent? il est 

...... " (reste inchange). 

23. Cette proposition ne recueillit pas l'assentiment de 

votre ComLission lorsqu'elle proceda au vote de l'article 1· 

du pro jet de directive. FinaL~mont, il fut souligne que le 
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projet de directive avait un objet limit~ et ne traitait pas 
en particulier des problemes e.uxquels la modification a l'art.1, 

mentionn~au paragraphs pr~c~dent, faisnit allusion. D'un autre 

cot~, votre Commission a ~t~ unanime pour i.i_-"vi ter la Corrunission 

d 1 C --, -,-., ' I .e a .~.~. a s occuper activG:;:nent a r~du ire le s dis torsions 

de concurronce entrG les Etats membres (voir § 3 de la proposi

tion de resolution). 

24. La premiere phrase o.e 1 1 articl.::; .:1 ayant ~t~ ainsi 

adoptee sans modification, votre Commission fut ensuite saisie 

par un de ses melll.bres d 1 un amend . .:;ment tendant a rediger comme 

suit la 2eme phrase : 
ni'our chacune des transactions visees C:l 1 1 article 2, 

les Etats membres ( 1) peuvent accorde:L" une contribution g,ui 

ne peut 8tre superieure a 10% de la valeur du navire." 

Cet al1lendeE;ent doi'lna lieu a unG longue discussion. 

Il vi se en fait deux questions. La premiere est qu 'il 

a pour objet de rem.placer une obligation des Etats membres 

d'accorder chacun une aide d'un m8me montant par une facult~, 

laissee a chacun d 1 entre eux, d'accorder une contribution 
allant jusqu I El un ple.fond fix:§ a 10 %. 

La deuxieme est d'ordre plus technique et vise la base 
sur laquelle est a calculer ce pourcentage. 

25. En ce qui concerns la pre1-·liere question, une minorite 
de votre Commission en accord avec la Com··1ission de la C .E. E. a 

soutenu que toute la port~e et le but essential de la proposition de - · 
directive etaient d 1 assurer sur le ~lan des Six une coordina-
tion pour faire face a la concurrence de pays tiers et en conse

quence d 1 instaurer Un regira2 d 1 aides C0Illil1Ul.iautaire devant 
n~cessaire~ant, de l'avis de dette bi~orite, etra drun m8me 

nivecl.U et que celui-ci devait done etre fix~ imp~rativement. 

(1) Les parties soulignees tendent, selon cet amendement a 
remplacer le texte suivant de la Commission de la C.E.E. 
" .... les Eta ts me:,:.1bres accorden t une aide egale a 10 % 
du prix contractual." 
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Les partisan,s ·de 1 1 amendec:Ec;n.t ont estime qu 1 il n 1Y 

avait pas lieu d 1 obliger les ':;tats membres a accorder une 

contribution fixee uniformement, .2ais qu 1 il suffisai t de 

leur accorder la faculte de verser une aide dans la limite 

d 1un plafond de '10 %de la valeur du navire. 

La pre~i~re partie de cet aaandement tendant a 

prevoir cette faculte fut adoptee par 5 voix pour, 4 contre 

et '1 abstention. 

;,_ la suite de ce vote, le representant de la Commis

sion de la C.E.E. a declare qu'il ne pouvait accepter cet 

anendement comme etant contraire a la raison d 1 etre et au 

but recherche par le projet de directive. Il a par ailleurs 

rappele les dispositions des articles 92 l 94 du Traite 
et les competences devolues par ces artocles a la Commission 

de la C.E.E. 

26. Votre Comnission passa ensuite au vote de la deuxi~-

me partie de cet an1endej~1ent concernant la base sur laquelle 

devai t se calculer le pourcentage de l 1 aide. -~Pr~s modifi

cation, il a ete ado~te par '10 voix pour, 2 contre et une 

abstention dans la redaction suivante : " ..... '10% de la 

valeur objective du navire." 

En ado 1!tant ce texte, votro CoiP.J!lission a eu le souci 

de permettre a la Commission de la C.Z.E. de disposer d 1 ele

ments plus larges pour la determination de la base sur la

quelle devait s2 calculer l 1 aide et done de la valeur objec

tive du navire. 3lle a souligne au mene nJ.om.ent qu 'il impor

tait de pouvoir s'assurer de la correction de la valeur 

prise en consideration . 

. :~rticle 2 

27. Comme indique au § 17 du present rapport et pour· 

tenir compte de la cessation brutale d'aide aux petits 

chantiers europeens, il a ete propose de faire preceder le 

texte actuel de cet article par les mots 
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"Sous reserve des delais prevus a l 'article 5.l le 
' . d ' . d 11 ( t . . h """) reglme . al.es ..... res e lDC_angv. 

Un accord s'etant etabli au sein de votre Commission 

et a la suite d'une declaration de la Commission de la C.E.E. 
selon laquelle les dispositions- des articles 92 a 94 demeu

raient applicables pour les chantiers produisant des navires de 

moins de 3.000 tonneaux, cet amendement a ~te retire. 

28. Un autre amendement fut depose et tendait a la suppres-

sion du deuxieme alinea de l'article 2. 

Cet amendement fut rejete par 8 voix contre, '1 pour 

et '1 abstention. 

29. Un troisieme amendement vis:',nt le 3e~ne alinea de l' ar-
ticle 2 fut retire a la suite du vote intervenu sur l'amendement 

mentionne au § 28 ci-dessus. 

-·~rticle 3 

30. ~·din de tenir eo ~-pte des aides et avantages locaux 

actuellement existants, votrc; Co:;nmission a estime devoir pre
ciser la redaction de l'article 3 en y inserant un deuxieme 

alinea ainsi libelle : 

"Las modalites d'octroi de l'aid.e devront tenir compte 
des aides specifiaues apportees eventuellement par les collec

tivites territoriales des Ztats :r:J.enbres." 

Cette ajoute a ete adoptee a l'unanimite. 

; .. rticle 4 

31. Votre Com::nission a adopte a l'lmanir;,ite cet article 4 

dans la redaction proposee par la Cormission de la C.E.E. 

Article 5 

32. .·_pres le retrai t par leurs auteurs de deux anendements 1 

votre Commission a adopte a 1' unanir;~i te un troisieme amendement 
modifiant le deuxieme paragraphe de cet article. 

0 

,o 0 
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33. L'ensemble de la proposition de directive modifiee comme 

indique dans les paragraphes pr~cedents a ete adopte par votre 

Commission du E1arche int~§rieur par 7 voix pour et 4 abstentions. 

34. Votre Comruission a ensuite etabli la proposition de 
resolution ci-jointe. 

Le littera a) a ete adopte par 9 voix pour et 2 
abstentions. 

Le littera b) a ete adopte a l'unanimite. 

Il en est de meme des littera c)~ d) et e). 

Les §§ 1 et 2 ont ete adoptes a l'unaniaite. Le § 3 a 
ete edopte par 10 voix et 1 abstention. Le § 4 ne donna pas lieu 
a observation. 

35. L'ensemble de la proposition de resolution et du present 
rapport a ensuite ete adopte par 9 voix pour, 1 contre et 1 
abstention. 

36. ~·'"vant de pro ceder aux votes mentionnes dans les para
graphes precedents, votre Commission a pris connaissance avec 
interet de l' avis redige par I\:. DICSG ... J\fS au nom de la Commis
sion econoinique et financiere et de 1' avis redige par Ili. 

BERK ... NI au nom de la Com~1ission sociale. 

Ces avis, dans leurs conclusions, con~m~ent des re
corMnandations reprises en general dans la proposition de reso
lution etablie par votre Comraission, mais pas d'amendement 
formel a la proposition de directive. 

Votre Commission ayant modifie celle-ci 1 a estime de
voir joindre en annexe les avis dG la Corm::.ission economique et 
financiere et de la Commission sociale. 

0 

0 0 

37. En conclusion de ses travaux, votre Commission soumet 
au Parlement Europeen la proposition de resolution suivante : 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 
portant avis du Farle2ent Europeen 

sur 

la proposition de la Conmission de la C.E.E. au Conseil relative 
a une directive portant institution d'un regime d'aides communau
taire visant a corriger les distorsions cle concurrence s11-r· le 
marche international de la construction navale 

LE El.RLEEENT EUROFEEI\f, 

- Vu la proposition de la Commission de la C.E.E. faisant 
l'objet du document de seance 52; 

-Vu le rapport de sa Conrr,1ission du Elarche interieur (doe. '103) 

et l'avis de sa Com~issiqn economique et financiere ainsi que 
celui d2 sa Cormnission sociale qui y sont joints : 

a) considerant que, pour tenir compte des distorsions de 

concurrence entre chantiers navstls de la Communaute et 

ceux des pays tiers, il LEporte, dans le but de maintenir 

en activite les chantiers navals europeens capables de 

repondre aux besoins nouveaux de 1 'armerilent, de prevoir en 

faveur de la construction navalG de la ColJ.1munaute un regime 
commun d'aides; 

b) estimant que la regime propose doit Qtre considere comme 

provisoire et doit en consequence faire l'objet d'un 

reexaraen cc la lumiere des rem1l ts. ts Obtenus i 

c) considerant en effet que l'inste.uration de toute politique 

d 'aide co:mraunautaire permettant c:;_ux chantiers navals de la 

C.E.E. de resister a la concurrence des chantiers navals 

des pays tiers doit avoir pour corollaire la reduction des 

distorsions actuelles de concurrence entre les Etats mem
bres dues aux mecanismes d'aides nationales; 

d) SOUlignant que lG regime d I aideS devrai t Gtre rapide1ilel1t 
lie a une politique structurelle coordonnee; 
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c) estim.ant que les modalites d'octroi de l'aide devront tenir 

COI!J.pte des aides Specifiques apportees eventuellement par 

les collectivit8s territoriales des Etats me!:lbres : 

'1. LPPROUVE la proposition de directive (doe. 52), 
. ~ous re~e~v~ tles modifications apportees' aux '12~me et '13~m~ 

considsrants et aux articles '1, 3 et 5 telles que mentionnees 

dans le texte repris en annexe; 

2. C:EL' ... RGE la CoiiD.J.ission de la C. E .E. de lui fa ire rapport sur 

l'application de cette di~ective dans le delai d'un an apr~s 

son entree en vigueur; 

3. INVITE la Commission de la C.B.E. a susciter aupr~s des Etats 

membres l' elaboration cl 'un progra:rnme structurel et a s 'effor

cer d'en assurer ensuite la coordination, ainsi qu'a faire 

connaitre a sa Commission du marche interieur l'etat d'avan

cement de ses travaux dans le domaine de la reduction des 

distorsions de concurrence entre les Etats membres et les 

difficultes rencontrees a ce propos; 

4. PREND ... CTE de ce que la Commission de la c.:S.E. a reconnu 

que pour les aides aux chantiers nave.ls de la c .. ::;:;.E. pour la 

production de navires de tonnage inferieur a 3.000 tonneaux, 

les dispositions des articles 92 a 94 du Traite demeuraient 
applicables; 

5. CFL. .... RGE son President de transmettre le. presente resolution 

et son annexe au Conseil et a la Commission de 12. C. E. E. 
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PRcrcsr'ricrJ _D I UNE .. DIRL'-:cTrvz rm .. coNs;:rL 

port ant in.stitu'tion d 1 un r2o;ime d' sides comn1.U:nautaire 
visont ~ corriger les distorsions de concurrence sur 

le marche international de la construction n·vale 

Texte propos~ par la 
ComT!lissio::::;. de lo. C.E.E. 

LE CCNS:SIL DEL' CC:· UN UTE 
ECONmn UE 'CUHCPJ~.ENfiE, 

Vu les disDositions du Trait~ ins
ti tur.mt la~ Com .... rnun:'ut:j ;::conomicme 
Europeenns et not,"'m'llent ses 'irticles 
92 ~ 94, 111 ~ 113 et 235, 
Vu la proposition de la Cowmission, 

Vu l 1 avis du P·rlsment europeen, 
Consid~r 0 nt aue 1~ construction 
navale dnns i::1 Commun2ute a ete 
soumise, au cours de ces dernierss 
annees, ~ une concurrence de p1us en 
plus forte de 1::· p;:1rt des pays tiers, 
et ou 1 en consecuence s- situ~tion 
s 1 eit noteblem~nt degr~d~e rel8tive
ment ~ celle de cette Pctivite dans 
le reste du ~onde; 
Consid6r~nt GUe les distorsions dans 
les conditions de concurrence sur le 
marche mondi::-~1 en sent une des causes 
determinontes; 
Consid~rant ~ue le rtt-blissenent de 
conditions normoles de concurrence ne 
serr:ble pas pouvoir etre o:>tenu dans 
un dslai rapproche; 
Considerant toutefois lru~gence qui 
s 1 ettache ~ s.:: uve~-,_; rder l." construe tion 
navale de 1.::. Co:rnr,lun:=mt6 en s-·ttend?nt 
.cue cette no.rm?liso.tion soi t r6alis,~e; 
~ -

Considerant l 1 irripossibili-t<3 de proteger 
cette industrie vis-~-vis de la concur
rence externe p-r lJ voie de rnesures 
douanieres ou de d~fGnse commerciale, 
etant donne cu'il S 1 ~git en 1 1 occurrence 
d I Ull marche eSS8:ntieller~ent interna
tional; 

Texte nodifie 

Le Conscdl .. , 

inchange 

inch·nge 

inchange 
inchc:mge 

inch.:::mge 

inchange 

inchange 

inchange 
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Consid~rPnt par consequent au'une 
protc:::ction commune de cette indus
tric vis-a-vis des distorsions de 
concurrence sur le m~rchi mondi~l 
ne peut s' -~tablir cue sous une fon:1e 
particuli~re, celle d'aides; 

Consid.:Jront qu 1 une telle protection 
commune doit etre conc;ue cor:1o.e pre
mi~re ~ts.pe d 1 une _pol.it:i,que com;mne. 

··pour la construction n2.vo;.le; 

Considerant que 1~ solution destinee 
a corriger les distorsions de con
currance sur le B~rche mondial doit 
avoir un C'c:ractere corr~~---,un:;_uteire; 

Consid8ro.nt qu 1 une telle solution 
doi t etre 11ise en oeuvre pe.r tous 
les Etats membres nvec une 8g le 
intensite et selon des nodnlit~s 
senblables 2fin d'eviter to~te dis
torsion de concurrerice a l'interieur 
de la Commun ut0; 
Considerant que les disoositions en
visPg6es doi vent bcn~ficier t:-:'rt .':.UX 
l'ivraisOnS interieurec: qu 1 a C<?lles 
destin"'·es :::-::.ux export·,tions, ':!fin de 
ne pas des~vontsger les armPt urs de 
la CoT11munnute; 

Considerant que les dispositions 
envisegees d~ns une telle solution 
doivent tenir compte de le nature et 
de l'ampleur des distorsions de con
currence sur le n rche mondisl 
qu 1 elles visent a corriger; 
Consider:nt a cet eg rd cue le besoin 
de protection corr. UnDut 1 ire ViS-a-vis 
des distorsions de concurrence sur le 
marche inte~n:::-tioncl peut etre 2C
tuellem.ent estLn.:3 a 10 j~ des prix 
contr:ctuels des n1vires neufs; que 
le CheiDp d I :tppliCe CiOTI d0i t etr:e .. li
mite ~ux grends rF:::vires de corn~-:.erce 
et de peche destin~S a la navigPtion 
maritime; 

Consider 0 nt qu'il est opportun, eu 
ege.rd e.ux systemes differents s.ppli
ques a l'heure °Ctuelle d2ns les . 
Etats me~bres, de pr6vcir ~ne proce
dure appropri,Se ponr arreter les 
modalites d'octroi de ces aides. 

Texte modifie 

inc:1enge 

inch"'nge . . . 

. h , lnc onge 

incno.nge 

inch nge 

Consid1r~nt a cet egcrd que le 
besoin de urotection do~Munoutaire 
vis-A-vis ~es distorsions de con
curr·nce sur le mrrch~ internatio
nal peut etre ~ctuelle~ent estime 
a 10 S. de lo. V2leur ob~ective du 
n?.vire; que le champ da.,plication 
doi t et re limi te .:mx gre.nds navi
r~s ~e C0':"1T'1e~ce ~t de p~ci:e desti
nes a la ne.vlg' tlon T1J'Tl tlme; 

Considerant c:u' .il est opportun, eu 
6g?rd ~ux syst~mes diff~rents op
pliqu§s ~ l'heure actuelle d~ns 
les -Et:.lts T'18"'1bres, de pr 'voir une 
proc6dure appropriee po r arreter 
les ~od2lit§s d'octroi de ces ai
des; et que ces modalit6s devront 
tenir cam te des aides s ecificues 
apportees eventue ement per es 
collectivit6s territorisles des 
Et-- ts mer:bres; 
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Consid6rant la n8cessiti de pr6voir 
une procedure simplifi~e pour.pouvoir 
arnenager en tenps utife les di~Dosi
tions envis::gees dens le dor1 ine du 
niveau de l'c:.ide et de son champ 
d'applic2tion en fonction des Dodi
fications ~ventuelles d?ns les con
ditions de concurrence sur le ~arch~ 
rnondi?l de la construction n°V~le; 

1 Consid~rant ~u'il co~vient de liniter 
au 31 d~ce0bre 1969 l'application du 
regime dont il s'~git s-ns que celo 
exclut la possibilit~ d'une prolon
gation au ens o~ les distorsio~s dans 
les conditions de concurrence sur le 
march~ ~ondi~l ne seraient pas 6limi
n~es GVRnt cette date; 
Considerant que, ~lgr6 l'ur~ence qui 
s 1 attache ~la mise en place du dit 
regime CO:r1T::1Un-:utc-ire d'''ides, cette 
mise en place rr6cessiter~ cert~ins 
dele.is po::;.r perr1et ~;re note.-r:Tme t 1' a
n2nagernent des regines n?tion:J.UX 
existants; 
Considerant gue les dispositions du 
Traite ne permettent pas la n se -en 
plece d 1 un·- systeme d 1 E,ides vis ·nt ~ 
corriger les distorsions de concur
rence sur le E~rche no~dial de la 
construction nPv~le, qui soit oblig -
toire et qui s' pplique de mnniere 
sen.ble.ble dens 1 1 ensenble de la Com
munautf§ et que le Tr8itc:'; :n' e. p;~r con
sequent pas prevu les pouvoirs d' e.c-
ti6n requis ~-cet effet, · · 

Article 1er 
'!. : ._ ._. •. . . ...... , •. ~ .• ' • 

Pour-c6rriger les distors1ons de con-
currence sur le T:!•<:l.rch2 intern~tti-onc::l 
de nnvires neufs. il es.t ir'.sti t··e en 
faveur de la con~truction n~vule de 
la Cm:mmnout8 'J.n r6gir:1e d 1 aides oc
troyees par les Et.:·ts menbres ~ leur 

1 
propre charge. Pour chacune des 
transactions vis~es ~ l'article 2, 

l les Ets.ts rner:1bres ccccordent un'~ aide 
~gale ~ 1C ~ du prix contractuel. 

I 

Texte nodifie 

inchange 

inchang6 

' h I 1.nc o.nge 

inchange 

Article 1er 
Pour corriger les distorsi6ris de 
concurrenc<e sur le w:3.rche inter
national de navires neufs, il est 
institue en favE:ur de la cons
truction nave.l·e de la Coamunnute 
un r~girne d 1 aides octroyees par 
les Etats menbres ~ leur propre 
charge. Pour chacune des tr~ns
actions v s6es ~ l'article 2, les 
Etats !'lembres pcuvent accorder 
une contribution oui ne peut§tre 
sur:eri~~ure a 10 5,i. de la Vf-lleur 
obJeCtlve du nav1.re. 
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le r ~gl·~e d' ~l·des 0 rre~~~ ~~r 10 nr~-J \...~ . !.~.'" ... '..,~ ~ V ._., J~ :::" ·...A J~ \./ 

sc~nte directive s' ;;:.pplicue 'ux tr:::·IJ
sections de· : 

- nc:.vires rc;ufs cle corn_-r~erce et de 
p&che dastines ~ la n2vig·tion Da
ritiTne et construits d n.s un corm
tier naval S.e la Cor:1r:mn uts, pour 
autant gu'ils ~ient une jauge brute 
egele ou sup8rieure a 3.000 ton
neaux, 

Texte n.odifie-

Article 2 

- r~paration, modific~tions ou trans- inchange 
formations dans un ch~ntier de la 
Communaute de navires de comoerce 
et de p&che dest nes a la naviga-
tion maritiMe et j2ugeant 3.000 
tonneaux bruts ou plus, pour autant 
que la v~leur desdits trnv~ux re-
presente au ~olns 25 de la VPleur 
m2crchande de ces navires. 

Article 3 Article 3 
Sur pronosition de la Com~ission, le 1. inchFnge 
Conseil, st~tuPnt a la majorit~ qua-
lifiee, arr6te, par voie de directive, 
les modalit6s d'octroi de l'aide pr6-
vue ci-c:v-nt, de sorte c.ue son inci-
dence soit eg~le dons ch~cun des 
Etsts ne~bres et susceptible d'etre 
aisement ~ppreci5e. 

Article 4 
1. Les Etc- ts meqbres conr;1uniquent 
annuellement a la Commission, ~u Dlus 
t~rd 3 nois rpr~s l'ann~e ecoul6e, 
les resultats de l 1 2pplic~tion des 
pr~sentes dispositions en ce qui les 
concerne. 

2. La Commission informe annuelle
ment le Conseil, au plus tqrd 6 mois 
apr~S 1 1 aiJ.nee eCOUlee, deS result ''t;S 
de !'application d~s presentes dis-
positions. · 

2. Las nod~lit6s d'octroi de 
l'aide devront tanir com~te des 
~ides sp6cificues apportees 4ven
tuellement par les collectivit4a 
territori?les des Et~ts membres. 

J';.rticle 4 

inchc.nge 
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Texte propose par la 
Cc·~T~.j_ssion de 1? .::;0~.~;~~:. 

3. Lors~u'un eh ngement dans les con
ditions de concurrence sur le s~rche 
intern~tional de 1~ construction na
V':'le 1' exige' le Conseil' st-tu·-n:- a 
1~ ocjorit~ ~ualifi6e sur pro osition 
de la CoiJ'1ission, '':odifie le nive u 
de l'side vis6 a l'article 1er et le 
chcnp d'aJplic~tion de celle-ci vise 
a l'article 2. 

Article 5 
1. Les Etats r1erabres pru:nent toutes 
mesures n£cess~ires afin cue le pr£
sent r~gime d'aides s'npplique au plus 
tard le 1er janvier 1967 et cesse 
d'@trc appJic~ble le 31 d~ce~bre 1969. 

2. Au plus t rd lors de la ~ise en 
vigueur du pr6sent rigime d'aides, 
chaque Et~t membre asen~gera ses re
gimes natiOllDUX d'~ides a la COnS
truction ne,vale de telle sorte que, 
jusqu'a concurrencs de 1' ~~de visee 
a l'article 1er, celles-ci scient oc
troyees au titre du present regin0 
d'aides et selon les modalit6s a ar
r@ter selon lR procedure prevue a 
l'article 3. Cette disposition s'ap
plique s2ns prejudice de l'ex ~en 
permanent de 1.9. p::>rtie supplsTYl.entaire 
des aides exist~ntes et de l~ possi
bilite d'instituer de nouvelles aides 
comp<"tibles avec le Ii1rcbe comrmn, 
conforr:16nent c:-ux dispositions des 
crticles 92 et S3 du Trait6. 

·3. Les Etats me~bres infornent la 
Corrrr1ission de toutc~s les mesures en
visagees pour appliquer les disposi
tions pr[§vues cux per.:-,graphes 1 et 2 
du present article, au plus t2rd 
trois mois avant leur entr(~ en vi
gueur; le:~ Commission presente ses ob
servations eventuelles d-ns les deux mo 
mois suiv:mt lesdites coulmunic·~tions, 
sans prejudice des d~spositions de 

, l'article 93 § 3 du Trait~. 
\ 

\ 

I 
\ 
) 

l 

Texte r:1 odifie 

!;.rticle 5 
1 • inch;;;_nge 

2. Au plus tJ.rd lors de la r'liSe 
en vig~eur du present r~gi~e 
d'aides, ch2que Etat membre 
amenager?, SeS regirJ.eS nat; onaUX 
d'aides a le cons~ruction navale 
de telle sorte 9u'ils scient 
confornes ~,ux dlsposi tions des 
articles 1 et 3 ci-dessus. 

3. inchange 
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Comrr.ission de la C.E.E. 

Article 6 
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Les Etats neT'lbres sent destin:c:taires 
de la presente directive. 

Texte rr,odifie 

incho.nge 

I 

l 
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En milliers de tonneaux de jauge brute 

(Navires de plus de 1.000 tx) 

I ; I 

I ! I f • i . · ' 
I j' Commandesi · · I Variation1 I 

'I! prises auiJanvier I du 1/1/64!; Janvier; Janvier 
! cours de l 19?5 1 au 1/1/65. 1964 j 1963 

-L~ ! ci~4 ; . · I · l · : · 
I ' . I 

1

1JAFON ••••••• • .• ·I 6.135 8.146 i + 2.371 I 5.775 I 3.487 
SUEDE •....•••• ·\ 1. 098 2. 77 5 1 +. 64 1 2 ~ 711 l ~ 747 

jGRill~DE BRETAGNE i 860 2.426 + 52 I 2.374 

I'ALL~k.AGNE ~E l I 
I L' OUES'J: ••••• •J 1.464 2. 213 + 637 I 1 ~ 576 1.802 

:NORVEGE •.••.•. ·'!' 470 1.041 + 101 I 940 1.055 

!FRlliCE • • • • . . . • • 404 . 883 126 I 1. 009 1.153 

l-rr.l ~~IE ..•••. • ....... '! 190 768 I - 272 l 1. 040 1.158 
I .. I , 

<;..\...uv\...o.LJ.r.i.V..L.D ····i ;_:-03 68.1 I+ ~25 : 456 679 
I l 

2.068 

648 

ANNEXE I 

I 
Janvier:Janvie~ 

1'362 1961 I 
I I 

3.537 l2-254 i 
2.330 :2.256 I 
2. 551 : 3. 296 

2~275 • 2.467 

1.158 983 

1.479 ! 1.458 

9251 903 
· .. 434 ! 478 

850 j· 835 ETA'::Cf3- UNIS •••• ·I 260 538 l + 21 517 

ESF .. il.GNE~ .•.• 0. ~.! 211 506 I - 24 53G 480 399 

HOIJLANDE •.• " .• 0\ 268 444 I - ·8 452 543 I . 992 ! 1.073 

D.AlfEJv.t.ARK •••• ~ • ·1 3C.8 416 I + 50 366 527 ! 628 j 713 

BELGIQUE • " ••.. ·! 53 .199 I - 22 221 172 ,11' 222 ; 253 ! 
l ,. I I 

• • (t .. ,. • • • • • . .• ... .. .. i> • i . l l 
I . : I ; I .· 11 

~~·~·w•u·u~~~---------+,~.------+---------~------------~!------~,-------

'1 TOTAL l\ll0NDIALI12.674 r 21.840 + 2.950 :18.890 ~16·.294 :18.656117.975 
1 ·;\ (2) : ! . 

)-

( (1) 

(2) 

Evaluation, en 1 1absence de publica ion genera1e, par difference entre 
le tonnage en construction et en commande au 31 decembre et ce1ui au 
ler janvier prec:§dent (American Bureau· of Shipping), majoree du ton
nage 1ivre dans 1' annee (L1oyd Is Register). . . . 

Non compris 1es pays de 1 1Est pour 1esque1s 1es informations sont 
incertaines. 

D'apres les statistiques de l'American Bureau of Shipping et du 

L1oyd's Register 
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I. 

La production japonaise, mesuree par le tonnage lance, a 

fait., en 1964, un progre s etonns.nt. 

En 1963 deja, le Japan, avec 2.267.000 tx oo classait large:

ment en t@te des pays constructeurs. ·Sa prodv.ction de:o.assait la son-arH~ 

d-e celles'·des deux pays qui le suivaie.nt : Allemagne de l'Ou.est et 

Grande-Bretagne~ 

En 1964,; £wee 4.085.000 tx• dont le~ deux tiers SQ:tft ;destt-: 

ll~S a.1 1 ~XpOrtation, Sa production represente L~O}~ dU total mondial 

et depasse les productions reunies des cinq pays qui suivent : Gra.nd~;

Bretagne1 Suede,.Allemagpe de l'Ouest, France et Norv~ge •. 

.A.u cour s de 1 1 annee budget aire 1963, c ' e st-a-:-dire dans .la .' 

periode ler Avr:j..1 1963/31 IVlars 1964., le Japan avai t pris. a 1 1 E?Xp<;>r-. 

·. tation 4.370.000 tx de commandes, auxquels s'etaient ajoutes 

948.,000 tx pour les armateur japonais, soit au total 5.318.000 tx. 

En 1964 (voir tableau), les commandes prises p~.r le .Ja-

:pon auraient atteint un total encore superieur (6.135.000 tx) J;'epre-:

sentant environ 50% des commandes mondiales. Cependant, d~ SOUJ;"Ce ja

ponaise, on donne une indication inferieure pour une perioge; il est .. 

vrai, legerement differente : au. cours de 1 1 annee budgetaire l9r iJ.:vri+ .. 

1964/31 Mars 1965, les commandes prises auraient ete q.e 5 .millions de 

tonneaux,_ dont 3,4 millions pour l'exportation. D1 apres. l'.h.me:l:'ican 

Bureau of Shipping (tableau ), le carnet total des commandes des 

chantiers japOJ?.ais, fin 1964, se montait au chiffre record de 

8.146;000 tx. 

La gravi te de la menace que fait pe.ser la construction nav.~~.L; 

· japonaise sur-ra construction navale ·oc.cidentale est ·111ustree par l.'. 

lutte qui oppose les constructeurs suedois aux construct ours japone:ir; 

sur·le marche norvegien. 
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Les constructeurs su~dois, tr~s bien ~quip~s~ sent capables 
d'offrir de bens prix et disposent de grandes r~serves financi~res. 
Ils ont pour client principal 1' armament norvegien ; aussi se sont-ils 
efforc6s~e :s'aligner sur lee conditions offertes par leE cons~~uc
teurs japonais qui, au d~but de 1963, ont envoye sur place, en Norv~ge, 
d 1 importantes missions pour prendre des commandes. 

1'n 1962, le Japan ne lan<;e,i t pour la Norv~ge qu 'un seul navir·e 
de 24.000 tx, alors que la Suede en lan<;ait 24, representant 300.000 tx, 
}:;n 1964, l'offensive japonaise a commence a donner des resultats : pour 
l' armament norvegien les chantiers japone.is lan<;aient 11 navires repre
sentant 260.000 tx, te.ndis que le S chr;..ntierS SUedois lan9aient 24 na
vires representant 400,000 tx. 

Enfin, dans l8s commandes passees en 1964 par les armateurs nor
vegiens, le Japan a pris la premi~re place avec 12 navires repr~sentant 
600.000 tx, devan<;ant la Su~de dent la part a ete de 11 navires re
presentant 350.000 tx. Il conviont dG renarquer que les succes 
croissants des chantiers japon2is vent de pair avec l'accroissecGnt 
du tonnage unit~ire den navires cor::.r.~:::.ndes : celui-ci J.tteint, e.n 
:c.oyemie' 50.000 tx pour les con:c.:::mdes enregistr6es en 1964, centre 
23.600 tx pour les lance:c.ents -:.;ffectues ::m co1.:ars de cette ::::e::~e 

o.nnee. 

La capacite·de cO'nstruction du Japon s 1accroJ:tra encore notable· 
ment par la mise en service d 'un grand nombre de 'nouves.ux ouvrage.s 
destines a construire les navires des plus forts tonnages. Depuis plu
sieurs annees, le Japon a develorpe ses ef.forts en 'misant sur la co1 s
truction des tres, gre.inds navires, mais il .ne disposait, naguere, pour 
de telles realisations que de deux grandes ·formes de construction qui 

·appartenaien:t aUti'efois a.ux arsenaux de la 1,.arine Lilita.ire : l'une a 
Kure, 1 1 autre a·sasebo. C'est dans cette d0rniere forme qu'a ete cons
'hrui t le "Nissho 1~~aru'', petrolier de 132.000 t. dw. com1i1ande en Octo

bra . 1962. La reussite de ce navire qui constituait, a l'epoque, un 
bond en avant extraordinaire dans la course aux forts tonnages, a 
declenche une nouvelle poussee de commandes de navires de plus 
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en plus grands. 

Four gt:ce en m.esure de repondre a cette demande, les prin
cipales firmes japonaises, puissants trusts industriels, englobant 
parfois plusieurs chantiers, ont entrepris la construction de grandes 

formes, capables de construire et de reparer des navires de tonnage 
superieur et peut-etre tres superieur a 150.000 t. dw. 

Ishikawajima .Harima a commence, en Ii.vril 1964, .la construc
tion d'un nouveau chantier a Negishi (Yokohama) qui a lance son 
premier navire. le ler ~,iars 1965. 

En Octobre 1964, l>!J.itsubishi Heavy Inqustries a entrepris a 
Nagasaki l'edification de deux nouvelles formes, l'une pour la con
struction, l'autre pour la reparation, capable de contenir des na
vires de 180.000 t. dw. 

Le nouveau chantier de Sakn1 du Groupe Hitachi,entrepris en 
lVtars 1964·, doi t entrer en service en Septembre 1965. 

En Novembre 1964, L·~itsui a commence d 1 agrandir ses formes de 
construction de Chiba. 

Kawasaki serait autorise a construire ·un nouveau chantier a 
Bannosu, dans la prefecture de Kagawa. 

Les programmes d 1 investissem.ents relatifs aces seules cinq 
societes atteindraient 45 milliards de yens. 

Le Gouvernement aide au financement de ces constructions par 

un programme de cinq ans, etabli au cours de l'annee fiscale 1963 et 
maintenant en vigueur : les chantiers peuvent emprunter chaque annee 
3~~ du montant de leurs investissements a la Development Bank of Ja
pan. Au budget de 1 1 annee fiscale 1965 est prevue une somme de 

56 milliards de yens, corre spondant aux pr@t s a fEtire aux chantiers .. 

FE 14.552/ def. 
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La mise en service de ces nouveaux ouvrages accrottra dtau
tant plus la capacite de la construction navale japonaise qu 1ils sont 
prevus pour reduire le plus possible les durees de sejour dans les 
formes, afin d 1 accro1.tre leur debit et d'ammortir, sur une plus 
grande production, les imm.obilisations faites. 

La construction navale japonaise paraft done vouloir pour
suivre son developpement pour occuper, sur le plan mondial, une posi
tion encore plus predominante que celle qu'elle occupe actuellement. 

:FE 14.552/ 
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ANNEXE II 

· Raisons du succes de la construction naV<Ile japonaise 

Il est difficile de comperar les conditions de fonctionne
ment de l'industrie japonaise a celles de l'industrie europeenne. 

L~ structure de l'~conomie 
celles des ~conomies occidentales, 

japon~dse' bien que ressemblant a 
en est, en rtalit~ tres differento. 

Elle est un curieux melange de libre errtreprise ce.pi taliste et de S()· -

veres mesures gouvernementales de rlanification et de contrOls, telles 
qu'on en trouve dans les societes d'inspiration socialiste. 

Dans· un esprit reel de cooperation~ les decisions sont prises 
en commun par une elite peu nombreuse, appartenant au Gouvernement, 
a !'Administration et aux milieux d'affaires. 

L'activ'i'te de la construction na:vale japonaise s 1 inscrit ainsi 
strictement dans le cadre de la politique du Gouvernement. 

Le Japon, mis par la nature dans !'obligation d 1 iro..porter de 
l' etranger la quasi totalite de ses matiE.;r:es premie'res, ne peut vivre 
qu' en reduisant, d' une part, les autres s~rties de devi.ses, comme en 
temoigne la politique de developpement de la flotte marchande que l'on 
a analysee plus haut et en developpant, d 1 autre part, ses exportations. 

Le flan Ikeda de doublement en dix ans de la puissance econo
mique ja~onaise, etabli en 1960, semble en bonne voie de realisation : 
en 1964, le commerce exterieur japonais (inportations + exportations) 
a totalise 14,6 milliards de$ centre 8,5 nilliar~en 1960. 

Le J~pon poursuit cet effort dans tous les domain&s. Dans la 
siderurgie, il se place maintenant au troisieme rang des producteurs, 
apres les Etats-Unis et la Rus~ie, mais avant l 1 Allemagne Occidentale. 
La concurrence· japonaise s 1iritensifie notamment dans l'industrie tex

tile, dans l 1electronique et d.ans 1 1automobile ; dans ce dernier do

maine, le Japon arrive en quatrieme position, a~res les Etats-Unis, 
la Grande-Bretagne et l'Allemagne Occidentale. On prevoit que l'ac
croissement annuel de la producti.on automobile sera de 149; en 1965 
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et g.ue le nombre des v4hicules export2;s passera de 150.000 a 250.00011 

de i;ann::i~:d:::::r:a~:~~l:s
1

~;::::s b::g:~:i::c:::5~u Japon ne sont l 
aussi grands que de,ns lo, construction navale qui est son domaine de 

predilection et ?ela, s:ms dout2, pour deux r.aisons. 

En premier lieu, da.ns la pluJ;art des pays, le navire ~chappe ~'x 

barri~res douani0res (1) et, de ce fait, s'exporte du Japon plus ai::: 
ment ~u~ d 1autres produits. 

D1 autre part,_ls vente ~ l'etranger d'un navire permet a toutes 
les industries d'exporter : le. construction ne.v2,le, ·en effet, fait 

appel au concours des e:mtres industries nationales, depuis la siderur 

gie jusqu'aux industries d'amE-nagement, en passant par la constructio 
mecanique, la construction electrique, etc.;.; ... 

Cette apret8 de la concurrence japonaise, en matiere de con

struct:i,.on navale, a suscite de nombreuses reflexions et de nombreux 

contacts : des missions de constructeurs europeens se sont rendues o.u 

Japon, des ,missions ,,de constructe~rs japonais sont. venues en Europe. 
La question est 8tudiee sur divers plans. 

la~mi les avantages dont paraissent ben~ficier les construc
teurs .japonais et qui expliqueraient la possibilite ou ils sont d 1 of

frir de tros bonne s conditions de prix et de crr3di t, on peut 8num8re~ 
les suivants 

Le prix des toies c:,u Japon est plus faible pour la construction 
navale que pour les a.utres industries et sp£cic:.lement plus faible pou 
la construction des navires destines a l 1 exportation. 

Les se.laires japonais sont difficile1:wnt comparables aux salaire 
europeens. L' er:Jploi de la .nwin-d 1 oeuvre n 1 obei t pas aux mSme s lois 

en Europe et au Japon ou l'ouvrier est paye suivant son ~ge. 

(1) Assez curieusement, ceci n' est pas vrai · du Japon· lui-meme o"l\ un 
droit de douane de .!-.5;~ s_' c:.pplique aux navire s iL1:;;:orte s. 
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Dans le s grande s entrep::·jse s j s."pODJ: -L ss :3 1 . le contrat de t.c'a·

vail qui lie le S deUX pc .. rtie S 8 i.o'!:.; ~y IElC'J GL'.cllt etc:-:bli pour la Vie 2.1.1· 

tiere du travs.illeur. Le; .. grs.ndc ~~Lt;_··e~>:·i se c st, c:tv:::.nt tout 7 nne in-· 

sti tution sociale ~ eLl_.::, nour r~."C sor:_ } :.: sonnel) 

le soigne. Elle s'occupe de sec lc~sirs at .·e s~s vncances. 

par semaine, pour on trc:tva:.·.l \:Hl ~T:'~ .• J ~;y_:.:_i:pot:;, ati.X ~)uvriers t::'~'L'ilr,~:;, <: 

des chantiers de construction navale sont de l'ordre, en 1965, de 

4-0 a 50.000 yens par mois, soit 5' 0/630 :rancs, j_: s 'y ajoute deux 

primes annuelles en Ju5.n et Decembre portant cas chiffres h 7~0/840 
francs. Les charges scciales l~gales et benevoles et le 

traite representent un total un peu inf(~rieu~ a 2Cf;~. I.s cout de l'he•.-:...:--c 

est ainsi d'environ 4,50/5,00 It·., soit jn.fE:L'i.eur d'en'iriron 30% c ... ce 

qu 1 il est, charges sociale s egalem.E.mt comprises, en' Et;.rope Ocr;:ic.en"c::.L-i.e" 

Il est essontiel d 1 ajouter q_t:e le.s ~3alsjxes eites · sont eel.'.:'{ ae~ 

ouvriers "ti tulaire s", mais que le s chan~iers j sponais m1plo.~ er~·:; ·.:m 

moyenne 2.5% d 1 ouvriers qui n 1 ont; pas ce statut et doLt ::..es .ss.Jaires 

sont inferieurs d 1environ 20 a 30%8 ceu.:::: des ou-v-riers titnla:L:::es j en 

outre, de peti tes entreprises fournissent ·de :::0.r:.'Jre1~~;: O'J.vriers qui 

travaillent dans le chantier avec ~'le s se.~-·~ -J..re s e:1corc; inferieurs. ll. 

fa ut aj outer ee;alement que le S remF!'\~~':2. t::i:_~ns de 8 emplo~re S, teci1nic::.cn. 

et cadres sont relativement peu diff<:Lruntt.;~_; c~.e c<:o:.Lles de la maili.··d! ~;r:··'J.· 

VJ'}e payee B. 1 1 heure, 1 t event2.~.l de,_· r6IJ1UD~ratiOl1[ ete.nb TltOiilS CUI-O.t' t 

qu'en France. 

Ainsi les charges de personne_i_ clu chz;:,n~;~_c.r•, qr:.i :r.·epresa·nt,,:;;;~_; '.J.'. 

peu plus de 30% du cof1t du nmiire en BD rope~ seraient ivfe:cie\.lres 

d 1 au moins 35~~ au Japon, ce qui assurorait auY cb.acciers japoncc~s.: s.~· 

ce seul poste, un avantage de prlx excec'is..r.t lC~:, 

En outre' le s cho.ntiers font appel 8. I,,- e:r-ieur ;3,_ de ..:.~ JL. 

breux sous-traitc,nts, societes oeaucoup moins impol"tan~~er.:; qui p~:·a-· 

tiquent des salaires inferieurs. La difference de salaires entro los 

grandes entroprises (au-dessus de 500 employes) et les petites entlc·· 

prises (jusqu'a 500 employes) atteindraic 40;,;~. 



Le Gouvernement permet aux chantiers japonais de consentir· a 
leurs clients, armateurs etrangers, des prElts portant sur 807~ de le:,_ 
valeur du navire, d 'une duree de 8 ans, avec un tc,ux d' interElt de . - . 

5)·2% 1' nn. Ce taux, notablement inferieur a celui riormalero.erit pratique 
au Japon1 est rendu possible par la combinaison (dans le rapport. 70/5CJ 
de credi ·cs de 1 1 Import-Export Bank consentis a un taux de 4% 1 1 an e,t 

de, credit de banqu.es privees dont le taux est plus de deux fois plus 
eleve ~ Le ;pr.oj et de budget de 1' annee budgetaire 1965 comporte une 
sonne de 134 milliards de yens pour les prets que l'Import-Export 
Bank consent aux const:-cucteurs de navires pour le financement des ex-

portations. ~ 

Les d~penses considerables effectuees dans le domaine de la re
cherche pour la construction navale paraissent etre supportees par le I 

Gouvernement. 

La prise en main, par le Gouvernement japonais de l'elaboration 
des programmes de construction pour compte national, constitue pour 
les chantiers une aide precieuse. En effet,. ces programmes ont toujour 
ete, dans le pe,sse, d 1 aute.nt plus importants que les' commandes pour 
l'exportation etaient plus faibles, afin, s~ns doute, de permettre 
aUX COnStructeU:CS d I eqUilibrer leUr prOdUCtion d I Une 2.nnee a l I autrC:' • 

Les armateurs japonc:~is ben8ficient ~:our leurs commandes d 1 avan
tages financiers consentis par l'Etat, on l'a vu plus haut, qui cons-.. 
t·i tuent une aide indirecte a l,s. construction. navale du fait que les 
commandes de l'armement japons.is sont, d.ans la pratique, exclusive
ment reserv8es aux chantiers japons.is, ce qui peut perw.ettre aux conb·· 
tructeurs de faire, a leur tour, un effort special pour les com.r:c.andes 
d 1 exportation. 1 

Il convient de souligner au passace c~ue le Je.pon qui pr-6ne un 
liberalisme total sur le marche international, isole soigneusement 
de celui-ci son propre marche national·de construction navale, par un 
droit de douane applicable aux navires inmortes et par sa politique 
d 1 aide a l'armement. 
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Annexe III 

Aides B~av&ntages dont b6n~ficie la construction 

navalo des paJS de l'O.Q~D.~ 

L 1 ~tude sur la construction navale entreprise en 
1962 par l'Organis~tion d~ coup~ration et de d6veloppeillent 
~conomique (O.C.D.E.) a pernis un vaste recense:Tlent des 
mesures d'assistance, dent ce secteur b~n~ficie d~ns les pays 
rEembres. 

Ce recensement ne s 'applique qu 1 aux .nesures sp~ciales 
a la construction navale, c'est-a-dire hors ·du r~gime commun. 
Cependant, leur nomencle.ture suffi t a montrer 1 1 abondance et 

·la diversit6 des aides qui existent dans les divers pays de 
1 1 0.C.D.E. (sans parler des pays de 1 1Est). 

On mentionnera d'abord, pour rnemoire, les interventions 
de sources priv~es qui resultant de liens econorniques ou 
financiers existant entre l'industrie de la construction na
vale et d'autres secteurs (siderurgie, compagnies de :laviga
tion, etc .. ). 

Les intervention_s de sources publiques sent beaucoup 
plus diverses. 

I - Protection du me.rche du navire 

Droits de douane a l'importa.tion du n2.vire (Japon, Espagne); 

- contingentements a 1 I irc:porta tion C2sl)agne' Turquie) ; 

- lib~ration incomplete du produit (Italie); 

orientation da l'armateur vers le marche national necessi-
t~ d'autofinancer on devises les cocrmandes do navires specia
lises conclues a l'etranger (Norvege); attribution de moyens 
de credits ou aide a 1' exploitation pour les ne.vires cons
trui ts dans le pays (Eta ts-'Unis, Ce.nD.da, Japon, Es·pagne ou 
Fays-Bas pour la flotte de peche) ; le plan fins.ncier de 1963 

en Grande-Bretagne ne s 1 appliquai t qu 'aux conmandes bri tan
niques placees d&ns les chantiers du Royaume-Uni. 
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II - Subventions 
•>•·····-

directes J.UX chantiers nationaux : (Fr.~mce, 

Italie, Espagne, Canada 
ces subventions peuvent 

national). 

" . " 

et tout sp2-cic.lement Ete.ts-Unis OLL 

atteindru 110 ou 120 % du prix inter-

III - ~~esures de C3.ractere dous.b.ier oti'""tiscal. 

- :g~,g~~~-~~~~e~~E : tr·ss gencralemen t exoneration ou rombour
semont des droits de douane sur les mati~ros importees po~r 
la construction du n0.vire, En Norvege, la ristourne doua
niere de 6 ;:.: du prix de vente du naviro s 'apparente e,ux 
subventions budg§taires. 

Fiscalite indirecte : exoneration ou remboursement en fa-
veur des produits incorpores 8.U navire et du navire lui
m8me ().llema2,ne, Danemark, Espagne, Frs.nce 1 Italie ~ Pays
Bas, Suede). 

- Fiscs.lite directe : amortissements fiscaux acceleres en 
faveur des investissements des chantiars (Japon); provision 
deductible pour investissements a concurrence de 40 % d9s 

benefices bruts (Su~de o~ ce regime s'etend egalement a 
d'autres secteurs). 

IV - Politigue de credit 

1°- Credits en favour de la conversion des chantiers 
vers d'cutres activites (divers pa;ys europeens). DG plus, il 
existo en Grande-Bretagne; ds~ns. u.n cadre plus general que l2. 
construction navale et en vue de f:.vorisor le developpement 
de 1' enploi sur le plan region.~~l' d.es fc:.cili tes importantes 
en matiere d' investisse:ci;.ent et sous forl'le de subventions 
exceptionnolles qui p·3uvent atteindre 10 5:, du prix d 'e.cquisi
tion des outillagcs et 25 % du coOt de construction ou de 
reparation des immeubles. Cos subventions peuve.nt etre accom
pagnees de credit pour 1' exploi te,tion generale dos entrepri,ses. 

2°- Pour le finc=mcemont de 13. construction des ns.vires 
pour l'etranger, de nombreux Etats offrent aux chantiers 
navals de tres larges facilites de credit ~ taux d'inter&t 
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reduit, jusqu'a concurrence de 80 ou '100% de la valeur du 

navire et_ P?Ur des durees qui peuvent all er jusqu' a_ 10 ans 

(.,.illemagne, Espagne, Japon, Dane mark, P.'3-ys-Bas) . 

3°- Les facilites de credit sont assorties de garan
ties donnees par l' Eta t ou peT les organismes publics pour la 
couverture de risques f.inanciers (Suede, Norvege par le moyen 
d'une Caisse de credit hypothecaire, Grande-Bretagne ou un 
regime recent extremewent liberal~ qui deborde d'ailleurs le 
cadre dS la construction navale, permet d'accorder h la 

clientele etrangere les filcilites les plus gr3.ndes de credit 

a long terme : 80 %, 5 }2 % et '10 ans). 

V- Autres t;ypes d'interventions :publiques 

1°- ±~~~£Y~~~~2~§-~g_f~Y~~E-~~~~!££§_§££!~~£~ : 
.,.. En amont du cho.ntier : fixation de prix reduits pour les 

produits siderurgiques destines a la construction du navire 
(Japon). 

- En aval du chantier : 
- prets et facilites de fincmcement aux armements nationaux 

(l:..llemagne, Belgique, France~ Italie et specialement pour 
la peche : Grande-Bratagne, Etats-unis, Canada, Norvege et 
Suede); 

- Primes a la demolition do navires ages (Etats-Unis, Italie, 
Japan et specialement pour la peche : Norvege, Belgique, 
Allemagne); 

- subventions d' exploitation a l 'r,rmement (Etats-Unis, et 
pour la peche seulement : Grande-Bretagne, 1illemagne et 
Norvege). 

2o- ~~~-£2~~~~~§_£~2~~g~~~-~~~-££~~~~~E~-~£~!£~~~~ 
constituent une aide tres importante. Elles representant au 
Canada 50 % des colJJ.Elandes totales, aux Etats-Unis 55% sous 
forme de comrnancles militaires, au Danemark '15 %. D'i:rnportantes 
commandes de navires de guerre apparaissent egale:~,wnt en 
allemagne, et en Grando-Bretagne les comraandes de navires de 
guerre representent, en valeur, un tiers des commandes totales. 
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En France, les prograllli.i.les de la··~Iarine militaire re

pr~sentaient 60 ~de l 1 activit~ des chanti~rs avant la guerre 

et dans les ann~ as qui 1 'ont sui vie. Ce pourcent2.ge est· tombe 

a moins de 3 /b. 

3o- ~~E!~~~E:::!~~~~-!~~:::~~~~~~~-~~-~~~!~!_i~~~-~~~ 
~~!E~EE~~~~-~~-~~~~!E~~!~~~-~~~~~~ : 

,En i1.llem.8.gne, deux grands chantiers appartiennent di

rectement ou indirectement a 1 'Et.:.t. E;n Italie, 80 % des chan

tiers appartiennent El un organiSlile de caractere public, 

1' I .R. I. 5 qui couvre pra tique;Lent leurs de~icits d' exploi ta

tion. En Es;s.gne et en Turquie, la participation de l'Etat 

est assez developpee ... lu Japon, pour resoudr·::; de$ difficul tes 

d'emploi, l'Ztat a investi des capitaux dans un chantier 

d 'assez faible im.po,rtance. En Suede, pour les moE1es raiso1.1s, 

l'Etat a repris 50 ~ du capital d'un tres grand chantier et 
.. . 

a tres r~cennent sous cri t une a.ugmentation de capital de ce 

chantier equivalant a 40 millions de francs. 

4o_ ~~£~§._9:~ge_!.~_£Q~~~g~-s~_±e_!:s:£h~E£h~ ... §£~~:e-:E!f~9.£~ 
- Subventions a des organismes de recherche prives (Belgique, 

Pays-Bas, Grande-Bretagne surtout, 01'1 le budget de la 

British Ship Research Associs. tion · (B.SRi) a tteindro_i t bientot 

1 million de£, gr~ce en partie au concours de l'Etat); 

-recherche effectuee directement par l'Etat ou par des orga

nismes publics (Etats-Unis, Grande-Brets..gne, Japon, Italie). 

P'"' 1'' 55'" l.d 'f .w ... r.:. 1 · e ., 
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_;\ V I S 

de la Commission economique et financiere 

Redacteur : M. Hons DICHGLNS 

Le 14 mai 1965, le President du Conseil de la C.E.E. a 
consulte le Parlement europeen, conformement a l'article 235 du 
traite de la C.E.E., sur le document presente par la Commission 

de la G.E.E. Le 24 mai 1965, le President·du Parlement europeen 
a charge la commission du marche interieur, en tant que commis

sion competente au fond, et la commission economique et finan
ciere en tant que com...rnission saisie pour avis, de soumettre 

un avis a 1 '~l.SSemblee pleniere. Le 28 juin 1965' la commission 
economique et financiere a designe M. Dichgans comme rapp,Jrteur 
pour avis. La commission economique et financiere a adopte s~n 
avis a l'unanimite le 23 septembre 1965. 

Etaient presents : Mme ELSNER, Presidente 
M. van C.iJ\1PEN, Vice-President 

l\IIM. DICHGil.NS, redacteur 

BRUNHES 
DROUOT L 1 HE.RiyiiNE 
Hll.NSEN 
KRIEDEl\/lf.,_NN 

de LIPKOWSKIL 
ROHDE 
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Les faits 

1. Dans son document IV /COivl( 65) 161 , .la Commission arrive 

aux conclusions suivantes : 

- La :part prise par 1' industrie de la: Communaute dans le mar
·che international de'la construction navale s'est reduite 
considerablement (de 45% en 1955 ~ 17% en 1963). 

- Cette regression est due en partie aux avantages naturels 
qu'ont les chantiers navals de certains :pays. tiers au :point 
de vue des conditions de concurrenc.e; dans une economie· de 
marche s'etendant au monde entier, nous devons les accepter 
en tant gu' avantages decoulant du lieu d 1 im:planta tion (cf. .~ 

:par. 9). 

- Il existe ce:pendant un certain nombre de distorsions de 
conc~rrence resultant d'interventions des Etats. Le groupe 
d&travail competent de la C.E.E. considere que seules les 
mesures japonaises meritent de faire 1 1objet d'un examen 
:plus a:p:profondi. Il evalue l'etendue des mesures de.soutien 
du gouvernement ja:ponais a un :peu.plus de 10% du prix con-· 
tractuel des navires exportes. L' industrie navale _japonaise 
est done a :m~me de ·dict_e:J;' le.s..;ptix sur le .. :marcha in.ter.nati.anal. 

Propositions de la Commission 

2. La Commission de la C.E.E. estime que la Communaute doit 
iDtervenir immediatement. Elle fait les propositions suivantes 

a) 'l. de"' · ~---!:: • La Commission de la C.E.E. j~ge indispensable d!ins-
taurer un regime d 1aides qui Vienne compenser les effets des 
mesures de soutien accordees dans les pays tiers. Il n'y 
aurai t aucun interet 8. insti tuer un droit de douane pour 
:proteger l'industrie nationale puisque le marche de la 
construction navale est essentiellement un marche interna
tional. Elle propose une aide egale a 10 % du prix contrac
tual. 

b) E!imination des distorsions de concurrence intracommunau-- ------------------------------------------------------
~~!E~~:: Un systeme de protection commune a l'egard des 
pays tiers suppose l'elimination des distorsions de concur
rence a l'interieur du Marche commun. 

c) Progres en matiere de rationalisatjon --- ------------------------------~--
Dans certains cas, toutefois, les chantiers navals de la 
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Communaute doivent en outre rattaper un certain retard en 
matiere de rationalisation; dans d'autres~cas, ils doivent 
@tre adaptes ~ d 1autres formes de production. ~ctuellement, . ' 

la Commission fait des etudes prealables mais elle n'a pas 
encore presente de propositions concretes. 

Lespropositions·de la Commission de la G.E.E. portent 
essent-iellement sur l'institution d'un regime.d 1aides co1tlliJ.unau
taire visant a corriger les distorsions de concurrence sur le 
marche international de la construction navale. 

Examen de la situation 

_3. L,1 ins:ta'!J.ration d 1un regime d I aides CO!Ili'nunautaire .affec
tera la position con.currentielle. de 1 1 indus'trie navale de. cer·
tains. pays tiers •. ~1: .fa ut done s 1 attendre i'1 des"' protestations 
et~ des mesures.de retorsion que les Japonais ont d 1ailleurs 
dej~ annoncees. C'e~t pourquoi.toute action de la C.E.E •. doit 
se fonder sur des faits incontestables. 

·La situation est exposee en detail dans les conclusions 
du groupe de ~ravail de la Commission de la C.E.E. Celles~ci 

correspondent pour 1' essentiel. · aux resi.1ltats auxquels est arri
ve le grouped~: travail n° 5 du.Comite de l'industrie de 
l 1 0.C.D.E. ·~ 

·La Conwission n'est pas en mesure de verifier en detail 
chacune de ces donn.§es. La matiere est .fort complexe. Toute t;;n-
quete personnelle a laquelle voudrai t se li vrer la commissiop 
exigerai t'. 1 1 audition d 1 experts independants et notamme.nt d 1 e:x;
perts japonais. Une telle entreprise est pratiquement exclue 
ne serait-ce que pour des raisons de temps • 

. La commission doit done utiliser les' elements tels qu"ils 
sont fournis par l'Executif de la C.E.E. Elle luj_ recommande 
toutefois d'approfondir davantage son etude de la situation et 
d 1 indiquer avec precision de quelles sources elle tient le:s 
divers chiffres et comment ils ont ete interpretee. 

Examen des succes obtenus par les pays tiers en matiere 'de 
rationalisation 

4. Il faut se feliciter de ce que la Commission n'examine pas 
seulement les subventions des pays tiers mais aussi les succes 
qu'ils ont obtenus en matiere de rationalisation, comme elle 
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doit le faire au cours des negociations qui vont avoir lieu 

avec la Suede. 

Le caleridr:ier 

5. A juste titre, la Commission de la C.E.E. fait remarquer 
que c'est a l'O.C.D.E. qu':!..l incomber:1it_ on pre:i!lier lieu de 
veiller a l'elimination des distorsions de concurrence resul
tant d 1 interventions. L'O.C,D.E. etudie ce probleme depuis 
longtemps deja, mais il ne i'aut'pas escompter qu'elle aboutis
se rapidement 8. une soluticn. Cependant, etant donne la pres
sion de plus en plus forte exercee par la concurren~&,'i~· 
Commission de la C.E.E. ne peut pas attendre que l'o.c:D.E: 
ait termine ses tr~vaux fort complexes. Le f~cteur temps joue 
un tres grand role dans l'elimination des distorsions de con
currence. Une fois le malade df§cede, 1' operaticn la plus par
faite ne presente plus aucun interet pour lui. 

Ainsi, en plus d.es propositions qu' elle v~ent de faire, 
la Commission devrait continuer a mettre to~t en oeuvre pour 
que les travaux de 1 1 0.C.D.E. soient rapidement ~ouronnes de 
succes. La reglementation de la G.E.E. ne doit p~ovoquer en 
aucun cas l'interruption des consultations en coms. 

6. La manque de temps qui oblige la Commission ce la C.E.E~ 
a prendre rapidenient deS deciSiOnS afin d I e.pargne:::' deS preju
diCeS considerables a 1 1 industrie navale europeenne, a egale
rnent une incidence sur l'activite du Parlement eu.ropeen~ C'est 
la raison pour laquelle votre commission a renonce a entrer 
dans le detail de tous les problemes de la reglementation 
relative a la construction navale. 

Cependant, apres la mise en vigueur de la nouvelle regie
mentation, votre commission devra, en fonction des donnees 
supplementaires qui auront ete recueillies dans l'intsrvalle 
et, en particulier, en fonction des prochains travau..x de 
l'O.C.D.E., examiner une nouvelle fois la possibilite de trou
ver une solution plus complete. et plus large s.ux pro.blernes de . 
la construction navale. Elle estime qu' il est indispE:~s.able 
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que, dans un an environ, la Commission de la C.E.E. saisisse 
a nouveau le Parlement europeen de eo probleme. 

Avance en matiere de concurrence - Salaires et conditions de 
travail 

7. Il ne suffit pas que, sur le plan de la concurrence, 
l'industrie d'un pays tiers ait pris la moindre avance sur 
cello de la Communaute pour que l'octroi d'une aide se justifieo 
Il nous faut d 1 abord degager les·raisons qui determinent l'avan
ce prise par les chantiers navals japonais. 

Les salaires pc..,_yes dans la construction navale japonai
se sont inferieurs e, ceux de la C.:E.E . .:.~ la page 29 d 1une etude 
qu'elle a fait paraitre le '15 juin, la Commission de la C.E.E. 
dit que. le cout moyen de la main-d'oeuvre par heure de trt;:l.vail 
depasse dans la construction navale cle la C.E.E. de 60 % a 
100 % le cout comparable au Japon. Ces charges supplementaires 
qui pesent sur les chantiers navals europeens ne sont pas com
pen.s.a-es par une plus grande producti vi te du travail. 

8. Le travail continu qui est d'usage au Japon permet de 
mieux utiliser les installations et de reduire en meme temps 
les couts fixes par vnite produite. 

9. Ces avantagus des Japonais r·" doivent cependant pas don
nor lieu a l'octroi d'aides dans la Communaute. Ce serait, en 
effet, faire financer partiellement par los Etats membres le 
niveau plus elove dos salaires de la C.:rt'.E. ainsi que l'uti
lisation moins rationnelle dos installations. Que cer.tains pays 
aient des sa,laires plus bas que d'autres et que les heures de 
travail y soient plus nombreuses, fait partie des conditions 
sur lesquelles reposent les echangec sur les marches interna
tionaux. Los desavantages deeoulant de l'implantation geogra-· 
phique mais aussi les couts supplementaires qui resultent du 
manque d'experience industrielle et de 1 1absence d'uno struc
ture economique moderne, devront, dans les .. pays en voie de de
veloppement, etre compenses pendant longtemps encore par des 
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collts de tnain-d 1 oeuv1oe inferieurs si ces pays veulont d~venir 
competitifs. Il peut en etre de meme pour los pays hautement 
indust~ia~is~es · lorsq:u.e_ q~y.x-.ci no p:a,rviennent a couvrir leurs 
importations de marchandisos qu'en portant leu~s exportations 
a UTI ni VOaU elGVe' Ce qUi SUppOSe .. la COnquetG d I Ul1G grande 
partie du marche dans certains secteurs, et notamment dans 
celui de la construction navale. 

· Si, pour lutter contre les avantages decoulant de 1' ac-
ceptation deliberee d'un bas nive~u de vie, c~rtains pays pre
naient des contr~)-meSUJ:'GS, le comrnerce .international s' en ... . .. 
trouve:pait necessairement bloque. Pour les pays qu,;L souffren:t· 
des. importations a bas prix, cette perspective ·est penible. 
Ils ont cependant la consolation de savoir qu'a long terme, 
les salaires et les conditions de travail se rapprochent, dans 
tous les pays hautement industrialises d 1un niveau mondial uni
forrne. Si les salaires communautaires continuent a evoluer 
dans les limi tes de 1 1 accroisseme.nt de la productivi te, on peu;t 
done s'attendre a une lente resorption de l'avance japonaise. 

L'etat de la technique 

10. Pour ce qui est de 1 1 avance co11currentielle dans le do- · 
maine technique, J;tOtons que la construction navale du Japan 
est, dans l 1 ensemble, equipee d 1une fa({Ol1 tres moderne. Les 
installa t·ions sont, l)Our la plup2.rt, do construction recente. 
Le president de 1' associa.tion des armateurs neerlanda.is a 
aborde ~e p~obleme en janvier 1965. D'apr~s lui, les navires 
japonais coutent mains chers que ceux construits en Europe, 
notamment parce que les delais de construction sont plus courts, 
parce qu'ils sont fabriques enplus grande serie et quo.leur 
standardisation est plus poussee. Par ailleurs, le gouverne
ment japonais veille a l'utilisation rationnelle des capacites 
grtlce a une passation adequate des marches publics,. 

D'autres experts estiment par contre que la quantite de 

materiau mise en oeuvrc par ouvrier est plu$ determinante en-· 
core que la duree de construction. Pour des navires de tonnage 
comparable, les resultats obtenus sur les chantiers allemands 
se situent a environ 15 % au-dessous des chiffres japonais. 
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Ces, memEas '~cxpert~:2t_ffi:oment d'aut-re··part que, inGme au 
_ _. .... -····· - '" 

Japon, la fabrication en serie n'est possibie que dans certains 

·cas particuliors_. 

:1·1. D 'une fag on genera le,· il ne fa,i.t cependant guere ·d·e doute 

' que le~ chantiers navals· japohais ont' dans le domaine de la' 

rationalisation, une certaine avance, du moins.sur certaines 

parties de l'industrie communautaire. Q1e l'on songe en pre~ 
· mier lieu: alx chantiers de petite et de mo]'enne importance et 

1 • " i " 

a certiincs regions de 1~ Communaute (par exemple, l 1 Italie 

meridionale et le Midi de 1~ France)~ 

Cette situation pourrait justifier 1 1 engagement d'une 

action qui tende, par l'octroi d'une aide, a facd.liter la:· 
rationalisation. La Commission n' entre' pas dans les details de 
la question. Quoi qu'il en soit, il ne fell!.~ pas oublier que 
des dizaines d 'annees"_ 2-urant' la qonstruction r..avale europeen-

:ne a>occupe, du.point. ~e vue'technique, une place de premier: 

plan dans le monde. En periode de conditions normales de con
currence, .·elle · devrai t pouvoir defendre c.ette place sans a voir· 

recours a des aides. Cependant, compte tenu notanmient des di-
. mensions croissantes des navires, les conditions de finance-. 
. ment d 1 u:ne rationalisation permanente .. se sont deterioreas du 
,fait que les pOSSibili tes d I e~OUlement des chantiers de la 

"' ~mmunaute se retrecissent. Cette si tuation~n I est pas une des 
"mpi:ndres, consequences ues' subventions que les chantiers de 
; . . 

certains pays tiers re~oi vent de leurs gouvernements. Des lo.rs, 
en guise de compensation et de mesure d<J soutien·_ transi):;oire, 
des aides temporaires a la rationalisation semblent pouvoir 
,se ·justifier. Cellesoo:-ci ne donneront d I ailleu~s les resul tg~ 

..... ' . 
•1escomptes que si on cree en meme temps dos conditions loyales 
·'f.' ' ' 
ae cc~cu~rence. 

'J 
.: . .. 
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17. Pour les di verses interventions de ... 1 'Et at d~ans le domaine 
de 1 1 ecnnomie, il importe de mettre au point un concept communa.u

taire qui soit applicable dans tous les cas. La politique economi
que a moyen terme de la.Cornmunaute constitue ace sujet un cadre 

adeq~at. 

La question des aides a la construction navale ne saurait . 
~tre envisagee isolement. Le choix du secteur economique dans le-
quel l';Etat entend intervenir ne peut dependre du degre de :pression 
poli tique particuliere qui s 'y exerce ni de 1 1 existence· ou de la r.~n 

~xisteri.ce dans ce secteur d' org.:J.r:.isations influentes. d' employeurs 

et. de travailleurs. Pour etre judicieuse, la poli tique eQ.o-
nom~que exige qu'on affronte des situations identiques avec des 
mes~es identiques. ~uand la Communaute se declare disposee a in
tervenir a certaines conditions en faveur des chantiers navals, 
el],e s'engage moralement a intervenir egalement, lorsque les memes 
conditions sont reunies, dans d'autres secteurs economiques m~e 
si ceux-ci sont peut-etre moins imp0rtants et moins soutenus par 
l'~_:pinion publique. Selon le precepte enonce par le philosophe Kant 

et qui est valable egalement en politique economique, toute action 
particuliere doit etre appreciee en fonction de la possibilite de 
prendre le principe sur lequel cette action se base comme fond.ement 
d'une regle generale. Toute intervention doit done etre examinee a 
la lumiere des repercussions qu'elle a accessoirement dans d'autres 
secteurs economiques. 

Dans cet ordre d'idee, il convient done de voir si, en rea
lisant les voeux du secteur de la construction navale, on ne cree 
pas des precedents qui necessitent des reglementations analogues 
dans d'autres branches economiques. 

18. Votre commission estime qu'il faut mettre au point les prin-
cipes generaux d'une politique d'aides communautaire dans le cadre 
de la politique economique a mo;yen terme, de sr.-rte qu'on puisse en 
tirer des conclusions valables pour tous les cas particuliers qui 
se presenteront pe.r la suite. 

L'elaboration des principes de cette politique economique 
generale en matiere d'aides, que d 1 ailleurs votre commission devrait 

encore examiner plus a fond, deman.dera beaucoup de temps. Or:, on ne 
peut differer si longtemps la recherche d'une solution au cas de la 
construction navale. La directive speciale en faveur de la 
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construction navale ne peut cependant constituer qu'une mesure 
pro:vi$oire qui devra ~tre adaptee plus tard au c'adre general. 

La,,puerre des subventions 
~ . ' . . ' . 

19. Grace a des regles generales en matiere d I aides communau- ,, 

ta:k.I,"es' i}; devr<:dt etre possible de contenir dans ·certaines limi
tes les mesures de retorsion envisagees par les pays tiers concer
;nes·. 

L' industrie navale japonaise a attire· 1 1 attention sur le 
fait que 1 1 institution d I Un regime d I ai'deS 'COIDIDUUa11.-(;afre ·. danS la·~ 
C .E .E. serait pour elle .1' occa:sion ·ae revendiquer de son cote 
1' appui du gouvernement japonais. La guerre entre les c:1a.mtiers de 
1 'Europe et du Japon risque ainsi de ne jamais :t>re'iidre fin et 'de 
se poursuivre a coups de subventions toujours plus &levees. 

20. D'autres pays non plus. n'assisteraient probahlement pas 
sans reagir a cette guerre .de subventions. L•etude de la Commission 
sur la construct;i.on navale montre clairement que la Grande-Bretagne 
et ~e.s pays scandinaves, dent notamment la Suede, ont a faire face· 
a des problemes analogues a ceux de 1' .industrie communautaire. · La 
Commission devrait done au moins adapter son action a celle de 
l'A.E.L.E •. La Westeur0pean Shipbuilders Association, qui englobe 
a la fois la C.E.E. et l'A.E.L.E., a l'intention d 1 e.laborer des 

"•, . 
proppsitions concretes. 

C'est en adoptant une attitude commune a l 1 egard de la 
concurrence je.ponaise qu' on trouvera en fin. de compte le meilleur 
moyen de prevenir une guerre des subventions. Ainsi seulemen.t le' 
regime d'aides devie~dra-t-il un instrQment propre a creer des 
conditions loyales de concurrence. Sinon 1e regime actuel dans la 

' ' ' 

construction navale sera sui vi de nouvelles distorsions .et d 'un 
retour en arriere du point de vue de la liberalisation, phenomenes 
qui seraient incompatibles avec les principes de la C.E.E. 

21. Les subventions aboutissent a une distorsion des couts de 
transport. Si, par suite de subventions de 1 ',Etat, les armateurs 
acquierent les navires a des P:S.ix inferieurs aux prix de revient 
des constructeurs, il y a des chances pour que les frets tombent 
egalement en dessous des prix d~ revient reels. Il s'ensuit que la 
concurrence mondiale des chantiers est faussee du fait que des chan
tiers tres eloignes sont artificiellement favorises. 
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l'on se rende compte comme elle que les subventions ne resoudront 

ntaiB qu 1 ellea permett:ront seLllement J.' ::rete·· 
nuer des. difficultes d'une periode transitoire. La politique_ec6-
nomique doit done viser a rendre l,;>s subventions -inutiles dans les 
meilleurs delais .• La Commission devrai t presenter des proposi th,ns 

sur les moyens de lutter efficacement contre_les causes qui rendent 
des s'ubventions necessaires pour un certein temps et sur les moyens 

de les supprimer aussi rapidement que possible. La Commission de
nait en outre rechercher d'autres moyens que les centre-subven
tions pour lutter centre les suhventions des pays tiers. 

., , ' 

Programme de structure 

23. Les propositions de la C(:)mmission visent t:out d'abord a 
l'harmonisation a l 1 echelle lnternationale des conditions de con
currence dans la construction navale. Des subventions ne peuvent_ 
toutefoi~ ~t:re accordees que si elles vent de pair avec un assai
nissement des structures intracommunautaires. Le document presente 
par la Commission souligne la necessite de rationaliser la cons
truction navale et de resoudre le probleme de la reconversion des 
chantiers navals ayant une competitivite insuffisante. 

" La Comm.ission annonce qu' a une. date ul t.erieure, el*e. ferq. · 
des propositions ace sujet egalement. Si les pays_de la Commu-

. " .. -~ ,. 

naute mettent des credits a la disposition de la construction na-
vale, il incombe ~ la Ccmi'1J.unaute de veiller a ce qu 1 ils scient 
utilises d' une maniere re,tionnelle. I1es subventions ne devraient 
&tre accordees qu 1 aux entreprises qui s 1 inserent dans un pla.n 
structurel,qui devrait etre presente des qqe pNssible par les 
Etats membres 'avec la participation de la Commission, celle-ci · 

jo'uant un role de c.oordination. 

L 1 action serait vouee a l'echec si les aides servaient a 
~ . 

raviver encore davantage la concurrence entre le.s chantiers de la 
C .E .E •. et 8 financer la conquete d 1 une partie des marches de la 
Communaute. 

Cela ne peu,t evidemment signifier qu'uri programme de struc
ture fige purement et simplement a Sr'ln niveau actuel la part·des 

chantiers.navals dans le marche de la Communaute. Au contraire, 
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de:s: mesures destinees a promouvoir les formes les plus rationnelles 

et les plus favorables au point de vue cout de la construction na
vale devraient aboutir a une modification de cette part. 

Ce serait une erreur d'entraver, en invoquant un programme 
de structure, la production de chantiers navals auxquels leur si
tuation geographique, leur structure d 1 exploitation et leurs capa
cites techniques permettraient de soutenir la concurrence du marche 
mondial de la construction navale moyennant une simple eiimination 
des distorsions de concurrence. 

24. Tout programme structurel devrait porter sur la rationali-
sation generale et la .specialisation et peut-etre meme sur la reduc
tion de la capacite (p&r la fermeture de vieilles installations). 
Apres la deuxieme guerre mondiale, tous les pays ont grandement en
courage la reconstitution des flottes. Leur destruction et les ne
cessites de l'approvisionnement fournissaient a l'epoque un argu
ment plausible en faveur d'une large promotion de la construction 
navale nationale, promotion qui etait dictee non seulernent par des 
considerations economiques, mais aussi par des sentiments nationaui .. 

On peut se demander aujourd'hui si l'appui acc0rde a la cons
truction navale n'a pas entraine une capacite excedentaire aussi 
bien des chantiers que du tonnage global disponible. 

Ce serait une erreur de vouloir freiner par une nouvelle 
politique de subventions des processus d'adaptation et, en particu
lier, de compression qui sont economiquement necessaires. On risque 
d'intensifier la ·crise en instaurant un regime d'aides trop gene
reux qui maintient en vie des chantiers incapables de faire face a 
la concurrence et nullement indispensables a la satisfaction des 
besoins reels, car on enleve ainsi des com~andes a d'autres entre-
prises qui, une fois le marche assaini, seraient viables et renta
bles. Ces considerations montrent une nouvelle ·· fois qu' il · s·erait 
inopportun de mettre en vigueur dans la Communaute une politique 
d'aides qui ne ser::J.it pas accompagnee d'une politique structurelle 
adequate. 
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La fermeture de certains chantiers navals ne devrait en tout 
ca.s e'tre prise en consideration que sous 1' angle de ·1• ensemble de 

la construction navale mondiale. Si l'exc.edent de capacite des chan
tiers navals dans le monde est du aufait, qu'en dehors de la Commu
naute, des chantiers subventionnes par 1' Etat sont main tenus en acti
vite alors que leur production est plus onereUSE. ]Ue celle des en
treprises les moins rentables de la. Communaute, des mesures de fer
meture.limitees a la Communaute seraient un non-sens car elles au
raient pour effet de soutenir les chantiers navals situes en dehors 
de la Communaute et encore moins rentables. 

Action ·privee ou intervention de l'Etat 

25. ,·Une fois etabli le programme structurel pour la construction 
navale, la question se pose de savoir a qui sa realisation doit 
etre confiee. Notre economie du marche ne tolere que l'Etat exerce 
une contrainte que dans des cas exceptionnels. Il serait done pre
ferable de faire executer les mesures necessaires par des organis
mes d'ai~e mis sur pied par les entreprises interessees elles-mAmes. 
U:.. contrele suffisant devrait etre exerce afin de sauvegarder l'in
~eret general •. Tour les ententes de rationalisation dans les mines, 
la Haute Autorite a mis au point des formules qui pourraient servir 
de modele. 

Distorsions internes de concurrence 

26.. L' instauration du programme d' aides propose par la Connnission 
souleve un certain nombre de problemes particuliers. Il conviendra · 
d'en tenir dliment compte, notamment lors de la presentation annon
cee des modalites d'application de la directive envisagee. Il s'agit 
l'Otan;un.ent des problemes suivants 

Ecarts entre le niveau des aides accordees par les pays du marche 
commun 

27 •. Le regime communautaire d'aides doit egalement permettre 
d'eliminer les distorsions de concurrence existantes entre les 
Etats membres de la C.E.E. L'etude de la C.E.~~. sus-mentionnee 
indique qu'actuellement la subvention accordee en France presente 
16% de la valeur du contrat de construction; pour l'Italie le chif-
fre est de 14%. On ne peut calculer avec precision l'incid~nce 
qu'auront sur le secteur financier les aides qui a partir de 1966 
seront octroyees aux chantiers navals allemands a charge du budget 
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federal. Les evaluations oscillent entre 3% et 5% d3 la valeur du 

contrat, Il en resul tera en tm.1t cas une differehc.e -considerable 

par rapport aux autres chantiers de la Commu:rwute. Ces divergences 

disent· pourquoi la Comrrris2ion ne veut pas instaurer de regime com

munautaire d' aj_des ava:t1.t le ler .janvier 1967, Cet ajourne:rnent pose 

cependant des problemes pour la }!'ranee et l'Italie. Les premieres 

reactions des milieux int8resses en font foi, 

La Commission atti:r8 l' attention s'ur lA p~;+-
- c.J.._I_ ._r que des aides re-

gion<:Ues et sociales complementaires peu7ent etre accordoes en ver

tu des articles 92 et 93 du traite de la C.E.E. Las problemes de po-· 

litique regiona~e et SOCiale ont deja ete traiteD 8.U paragraphe 14. 

Le'point de vue·de la Commission·doit etre cons~der& a la lumiere de 

la COIDUlUnioation qu' elle a faite le ll mai J962 SUl, la politique re

gionale dans la C.:E"Eo Il en decoule (:;mro 2J et nuiva:c_ts) _que ces 

aides ne sont admissibles que dans une mesu_re restreinte, Elles ne 

peuvent fausser foncier-::ment la concurre."lce a l, intcrieur de la 

C "' E t d 1 " · . bl ' " . " • .G .. ; o e , ans es secteurs economlq_ues sen:3J. _os carac·cerlses par 

des capacites de production ezcessives ou par vne conc'~rrence aigue, 

elles ne sont autorisees gue dans certaines ]_irn:i.tes, 

C' est avec ra:Lson que la Commission envisage le :.:::i.sque d' une 

distorsion de la concurrence. Elle n'entend done ~utoriser des ai

des dans le cadre de sa politique regionale generale que si elles 

s' accompagnent de l' assainissen'ent economiquo approfondi d 'une 

branche ou d'une region economiquo. Ces considerations s'appliquent 

et S 1 impo'sent egalement C.a::J.S le secteur de la COnstruction navale o 

Les aides depaSS6.:rJ.t le taux prevu de 10% doivent done repondre aux 

cri teres sus:r:nentionnes. L' action envisagee ne pourra.it avoir les 

effets escomptes si la Commission en venait sur la base des articles 

92 et 93 a maintenir en Ite.lie et en France des subventions depas

sant les taux generaux en tant que mesures d'aids relevant de la 

politique regionale. 

Problemes que pose la determination de la date d'entree en vigueur .. 

28. Si les aides sont accordees a partir d' une date determine e., 

les producteurs et acquereurs de navires construj_ts et vendus avant 

cette date SJ) trouveront leses" Le contraire est d' ailleurs vrai 

dans la mesure ou les e:ddes octroyees jusque la auront depasse le 

taux en vigueur par la suite G J..~a Commission devra etudier s' il y a 

lieu d'en tirer des conclusions pour ses directives • 
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Le choix des tonnages : 

29. La Commission entend limiter l'octroi d'aides a 1:1 construction 

de navires de mer d 'une certaine importcmce (jaugeant au moins 3.000 
tonneaux bruts) et aux: reparations qui re:_r::.resentent 25% ou plus de 
la va.leur marchande des navires. Elle ne desire accorder une subven
tion qU 1

, en pre SeUCO d I Une COncurrenCe effectiVe deS payS tierS et de 

distorsions de la concurrence. 

En principe, on ne peut que la feliciter de cette conception. 

Cependant, il .Y. a certains indices qui montrent que le s chantiers de 
petite et de moyenne envergure sont exposes, eux aussi, a des dis
torsions de concurrence sur les marches des pays tiers. On pourrait, 
dans l'interet des entreprises de dimensions moyennes, ramener la 

limite a 2.000 tonneaux et englober les navires de peche jaugeant 
plus de 500 tonneaux bruts. 

Il ne sera possible de se -orononcer de:flinitivement sur les 
effets de la procedure que la Commission de la 8 • .E.E. desire intrq"7" 
duire que lorsque l'on en connaitra dans le detail les modalites 

d'application. 

C'est pourquoi, le.Parlement europeen aurait aime que les mo
dalites d'application envisagees soient connues au moment des deli

bera.tions • 

La nouvelle consultation sur cette action, proposee·au para
graphe 6, devra tenir compte de ces modalites d'application. 

Reparations 

30. D'apres la proposition, le regime d'aides s'applique egalement 
aux reparations' .modifications ou transformations pour autant que 
la valeur desdits travaux represente au mains 25% de la valemr mar
chande de ces navires. Il est evident que les aides ne sont.pas 

necessaires pour les reparations ~'urgonce pour les~uelles le port le 
plus proche s'impose. La directive a prendre devrait etablir ce 
fait·• Les reparations im::)ortantes ne devraient ce~pendant pas etre 
exclues du regime d'aides, le choix du port, soit dans la Commu
naute soit da.J::ls un pays tiers, etaht decide librement dans de nom.,.
breux cas par l'armateur. 
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O~oftt de 1 1 action 

La Commission de la O.E.E. a fait parvenir au rapporteur une 
estimation des de:penses budgetaires qu'en,trainera. la mise en oeuvre 

, de,. la .proposit:i,.on de directive. Les calculs sont bases sur une aide 
S 1 elevant a 1~~ et sur les carnets de commandes des chantiers navals 
de laGom,m:q.naute en 1964. En.outre, la Commission de la C.E~E. part 
de 1' idee qUE) .·1 I aide octroyee actuellement par les Etats sera rem
p1~cee, conformement a 1 1 article 5, par la nouvel1e aide commun~u-

l taire. Partant de ces elements, la Commission de la C.E.E. aboutit 
r aux conclusions suivantes : 

France et Italie·: aucune incidence· sur les budgets etant donne 
que les aide.9 ~CfU~:l.,les SOnt Superieuree a C~_lles qui ser01;1t.. , 1 

accordees a l'avenir; 

Republique federale d 1 Allemagne le total des credits,a prevoir 
au budget att.eindra un maximum de 180 millions de DM par an 
(compte tenu des naviree jaugeant moins de 3.000 tonneaux bruts). 
Oes credits se montent actuellement a guelque 13 millions de DM; 

- Belgique et Pays-Bas : les nouvelles depenses a inscrire au bu~get 
peuVcent. etre estimees a 115 millions de Fb pour la Belgique et a 
60 mi~lions de florins pour les Pays-Bas (compte tenu des navires 
jaugeant moins de 3.000 tonneaux bruts). 

Le financement de l'action 

32. Se~on. la Commission, les differents Etats membres devront four
nir· eux-meme!3 leS fondS neCeSSaireS a l I OCtrOi d I aideS a leurS · Chan
tiers. Cette disposition est conforme au traite en ce sens que celui
ci ne pre-voit pas de politique communautaire de subventions a finari- · 
cer au moyen de fonds communs. 

Mais pour des raisons pratiques egalement, i1 convient de lais
ser aux Etats membres le soin de mener l 1 action. Nous ne pouvons es
perer atteindre au federalisme europeen qu'en resistant a la tenta
tion d'attribuer a un executif europeen toute tache que nous jugeons 
importante. Nous devons au contraire veiller a satisfaire les aspira
tions legitimes des pays membres qui desirent s 1 occuper eux-memes le 
plus possible de leurs propres affaires. Toute action isolee qui, 
tout en partant de bonnes intentions ris~uerait d 1 aboutir a une cen
tralisation excessive au niveau europeen, suscite des antagonismes 
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qui menacent dangereusement l' evolution, comme nous avo.ns pu. le .. cons~.: 

tat er recemm§mt. 

Si Ies tachesque requiert la promotion economique dans.certains 

secteurs indui3triels, en l'espece dahs la construction navale, "clepas
sent 1es possibiTi tes finaricieres d' un pi:tys,- la solution du 'probleme 
ne devra·pas·etre trouv~e dans l'attribution de ces taches a un or
gane ·central europeen mais dans une compensation financiere horizon-· 

tale entre les divers pays. 

33. La commission resume son point de vue comme suit ; 

el:j_e marque son accord de principe sur les propositions de la 
Commission, 

- elle considere"toutefois que la reglementation proposee est· pro
visoire'et qu'elle devra etre revisee lorsqu'une nouvelle etude 
du probleme aura permis de degager des informations complementai:.. 

res, notamment dans le cadre des consultations en cours a 
l'O.C.D.E .. , 

elie souhaite dans cet ordre d' idee cj_ue d3.ns un an environ, la 
Commission de la C.E.~. saisisse de nouveau le Parlement europeen 
de ce probleme, 

- elle attire l'attention sur le fait que le programme d'aides de
vrait aller de pair avec un programme structurel qui stimule 
une rationalisation de la construction navale et, le cas e~heant, 
l'adaptation des capacites aux besoins. 

- a. c.et effet' la Commission devro.i t encourager 1 I elaboration de 
programmes structurels nationaux et coordonner ces programmes. 
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l~NNEXE V 

A V.I S 

de la Commission sociale 

Redacteur M. Giovanni BERS"'\.NI 

La proposition de la. Commission de la C.E.E. au Conseil 
relative a une directive portant institution d'un regime d 1 aides 

communautaires visant a corriger les distorsions de concurrence 
sur le marche international de la construction navale (doe. 52 
du 24 fuai 1965) a ete envoyee le 24 mai 1965 a la commission du 
marche interieur, competente au fond, et a la commission econo""' 
mique et financiere, saisie pour avis. 

A la suite de la demande faite par la commission sociale, 
le President du Parlement europeen lui a, par lettre. du 14 juin 
1965, envoye a elle aussi, en tant que commission saisie pour 
avis, la proposition de directive de la Commission de la C.E.E •. 

La commission sociale a designe comme redacteur M. Bersani 
en sa reunion du 23 septembre 1965 a Strasbourg. 

La commission a examine, en presence de l'Executif de la 

O,E.E., la proposition de directive lors de ses reunions du 14 
octobre a Bruxelles et du 21 octobre a Strasbourg. 

Lors de cette derniere reunion, la commission a approuve 
a 1 'unanimite 1 1 avis elabore par M •. Bersani. 

Etaient presents : MM Troclet, president; Storch et • 

~\.ngioy., vice-presidents; Bersani, redacteur; Carcaterra; 
.Hansen (suppleant Mme Elsn~r), Herr; Laan; Lenz (suppleant 
1v1me Probst); Merchiers; Moro ;Petre; van der Ploeg; Richarts, 
Sabatini; Vredeling. 
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I. Les chantiers navals dans le cadre de la Communaute (l) 

1. L 1 industrie des chantiers navals de la Communaute avait, 

voici quelques annees encore, une production qui repr{sentait U!.l 

pourcentag~ eleve de la production mondiale. En 1954, ce pourcen-· 
tage etai t de L:-0 ;.0l il a diminue dans les annees qui ont SUi Vi et 
SI eSt final8ffi8n·(; StCJ~)iliSe a 33 /o daDS l8S G.Dile8S 1956-1960) c:pre '3 

etre passe par un minimum (28 %) en 1962-1963 (2). 

En ce qui concerns la part de la C.E.E. dans le tonnage 
mondial des nouvelles commandes de navires, elle est passee de 
45 ~ en 1955 ~ 17 ~ en 1963 et A 22 % dans les neufs premiers 
mois de l96L~. 

2. L 1 evolution particulibrement favorable qui slest produite 
au cours de la periode qui a suivi la guerre, etait due a la ne
cessite de reconstituer et de moderniser les flottes des diffe
rents pays. 

Les difficultes actuelles sont e~alement la cons~quence de 
la crise de .Suez au cours de laquelle la demands de services de 
transports par mer a augmente plus rapidement que 1 1 offre 7 c,e qui 
a entraine une hausse considerable des frets aboutissant a une 
augmentation excessive des commandes de nouveaux navires. Dans 
cette reaction en . chaine, ~a capaci te de transport s 1 est accrue 'c'. 

son tour dans des proportions depassant les besoins reels, tels 
qu 1 ils sent apparus a la suite de la normalisation de la situa
tion, apres la reouverture du Canal. On n 1 a pas enregis·tre nne 

(l) Le present avis a ete <=Habor•§ sur la base des· documents suivants 
-

11 L'industrie de la construction navale dans les pays de la 
r< .,., r. 11 '""'-'- d ' • I d +- ' 
v.~.L. ? bvu es, ser1e n usurle, No. 4, Bruxelles 1964; 

- ''~es sal~ires dans les branches d'industrie, filatures de coton, 
1ndustr1e du caoutchouc, construction navale et renaration defJ 
navire.s dans les pays de la, C.J:C.E. n, Etudes serie-" politique 
sociale, No. 10, Jruxelles 1965~ ' -

- "3alaires, coG:c de la main-d' oeuvre et autres conditions de 
t~avail ~ans l 'industria japonaise par comparaison au::;c condi
tlons prevalant dans la C • .6.~.i~, doe. C...:::E/V/:j_6C(65) 604 
Bruxelles, 26 juillet 1965. ' 

(2) Cf. Etudes, 3erie Industrie, op.cit. p. 5. 
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baisse immediate des nouvelles constructions, parce qu'on s'etait 

engage non seulement. dans la construction de navires relativement 
petits, mais aussi dans celle d'unites jaugeant plus de 20.000 t. 

En Allemagne? en France et en Italie en particulier, le 
nombre des navires lances s'est fortement reduit (1). Ce qui sem

blait etre une crise conjoncturelle s'est revele etre en fait une 
veri table cris·e structurelle. Depuis un certain temps deja, les 
Etats membres places devant cette situation sont venus a l'aide 

de la construction navale. 

3. La France et l'Italie accordent des subvention~ directes. 
En France, ces subventions atteignent environ 16 % de la valeur 
brute des contrats du secteur naval et en Italie 14 %. 

4. Dans le secteur de la construction navale, il faut faire 
une distinction entre la construction de grands navires marchands 
et de peche, destines a la navigation maritime, et la construction 
de petits navires de tonnage limite. Il faut egalement faire une 
distinction entre les chantiers de construction en general et les 
chantiers effectua.'1t des reparations et ayant des acti vi tes acces
soires. 

L'activite de reparation est tres developpee en Allemagne 
et aux Pays-Bas ou elle represente respectivement 23 % et 29 % de 
l'activite de construction parce que, dans ces pays, les 2/3 des 

chantiers effectuent des travaux de reparation. 

En France et en Italie, par contre, 1/4 seulement des chan
tiers s'occupe de reparations; il existe d'ailleurs des entreprises 
specialisees uniquement dans.les reparations. 

(1) Cf. Etudes, serie politique sociale, op.cit., tableau No. 41. 
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En France, les r~parations sont effectu~es presque exclu
sivement par des entreprises sp~cialisees. 

5· En ce qui concerne le nombre total des chantiers, ~1 faut 
i 

faire remarquer qu'il est difficile de l'indiquer avec exactitude, 
car certaines entreprises appartiennent a d'autres secteurs, mais 
ont egalement des activit~s de chantiers navals. 

I 

Les grands chantiers navals de la Communaut~ sont repr~-

sent~s par environ 50 entreprises et les 3 entreprises principales 
ont lane~ l/5 de la production dans les ann~es 1959-1960. 

Dans le secteur consider~, les chantiers sont surtout des 
entreprises priv§es, sauf en Italie o0 l'on enregistre la partici
pation de l'Etat dans 75% des entreprises et en Allemagne, oa 
30 % des entreprises appartiennent directement ou indirectement a 
l'Etat f~d~ral. 

6. Les chantiers navals occupent 250.000 travailleurs, ce qui 
repr~sente environ 0, 5 ;~ du total de la main-d 'oeuvre active. 

En France, en Allemagne et en Belgique, le pourcentage est 
de 0,5 %, il est de 0,3 % en Italie et de 1,5 lo aux Pays-Bas. Si 
la main-d'oeuvre employee par les chantiers navals ne represente 
pas un pouEcentage important et si les investissements de ce sec
teur (0,9 %) ne sont pas tres elev~s par rapport a .!'ensemble des 
investissements des industries manufacturieres de la C.E.E., l'in
dustrie des chantiers navals revet toutefois une importance consi
d~rable lors~u'on la considere sous l'angle de la politique regio
nale. 

En effet, les chantiers navals sont en g~n~ra1 concentr~s 
dans des zones bieti delimitees ou ils constituent 1'activit~ pre
dominante et, par suite, la source essentie1le de revenu pour la 
population. Ils exigent en outre des infrastructures complexes 
et, en dehors des travailleurs directement occupes,· ils sont a 
1' origine de tres nombreux emplois "indui ts ''. 
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7. En Allemagne, ils sont situes essentiellement a Hambourg, 

Kiel et Breme; aux .i?ays-Bas a Rotterdam, dans ls. region 
cl'.:_::stGrd:::.t::; ..:n l=50lgiqu::. dB.nE; L: rGgion 
d I Anvers et a Ostendo; en France a ;3t .Nazaire' Nantes et Bordeaux 
(region de la Loire Atlantique), a La 3eyne, La Ciotat et A 

Marseille (05te d'Azur), a Dunkerque (C5tes du Nord); en Italie 
a Genes, La ;3pezia, Trieste, Mcnfalcone, Palerme, Castellam1nare 
etc. 

8. Il ressort de l'expose qui precede que la crise des chan-
tiers navals risque d'avoir et a deja de graves repercussions 

dans le domaine social. 

De 1957 a 1962, on a enregistre une diminution de l'emploi 
de 20 %; aux Pays-Bas, la reduction des effectifs a ete beaucoup 
plus limitee. 

9. Dans les regions moins developpees de la France et de 
l'Italie, il a fallu faire face au grave probleme de la readapta
tion de la main-d'oeuvre licenciee et on a pu remedier en partie 
aux consequences les plus f&cheuses de cette situation en reem
ployant les travailleurs licencies dans des activites connexes 
(par exemple reparation, fabrication de chaudieres et en general 
grosse construction mecanique). 

10. Il ressort de l'enquete entreprise par la C.E.E. (l) que 
les salaires et les remunerations de la main--d' oeuvre. employee 
dans les chantiers navals ont des repercussions considerables sur 
les coats de production, encore que dans une mesure variable d'un 
chantier a l'autre. 

En 1964, ils representaient 20 % des coats totaux en Italie 
et aux Pays-Bas et 25 a 30 % en Belgique, en France et en Alle
magne. Si l'on y ajoute les charges sociales, ces chiffres devien
nent : 30% aux Pays-Bas, 30 ~ 35 ~en Allemagne, 35 A 40 ~en 
ltalie et 40 ~ en Belgique et en France. 

(1) Of, Etudes, serie Politique sociale, No. 10 cite. 
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Jl. fq.ut ,to!J.tefois faire obse;rver que 1. 1 incidence de·s couts 
;~ ~-

de main-d 1 oeuvre sur les. .C:outs de production totaux a diminue· 
rapidement,jusqu'~n 1957-58 a la suite des. efforts de ratiorialisa
tio_n des in~:s.tall;ations. et . ell e. n 1 a augmente que moderement depuis 

1958. 

11. Dans l 1 ::;nsemble, on ne peut pas dire que, en ce qui. con-· 
cePnc sa structure~ la main-d'oeuvre des chantiers navals pose 
des probleme.s par-l:;iculiers (1)~ •. On peut constater un faible , . 

pourcente,.ge. de femmes (maximum en Italie· avec 1,2 /o) et uh apport 
plus important de mineurs qui representant ? % du nombre t·c·t·al des 
ouvriers en Belgigue et 10 % aux Pays-Bas. 

·· · 12·. Dans le secteur, L-;s systemes de i-emuneration $orit le 

salaire horaire ou le salaire a la tache, l'un ou l 1 autre systeme 
predominant suivant les pays. On notera la situation particuliere 
exist~nt en Bel~ique oa les ouvrier~ ont en general un contrat de 
travail de · duree · tres limi tee •. 

. '13 ~ .. . Le:S salaires ne different pas beaucoup d I un pays a l I autre' 
~auf ~~~B~1giq~~ oa 1eu~ niveau'est plus ela~e. Par ailleurs, on 
c6nstate des·differ~nces (sauf en Belgique) entre 1es regions 
dans un m§me pays, et souvent e~tre les entreprises (2). 

:·(1) Il· convi:e.nt-:de signaler quI un :pourcentage eleve ·.de 'la meJ.n
d.1 o.euyre est .consti tue par des ouvriers specialises. ., 

. ' . . ' ' . ~ ' . . 
• • - i 

(2) Pour tous renseignement.s concernant les heures supplementaires, 
le travail les jours feries et les autres prestations, voir 
~'etude ~et~illee, citee a plusieurs reprises, dans le No. 10 
de la serie politique sociale. . 
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14. Le cou:ti relati vement eleve de la main-d' oeuvre communau-, 
taire dans le secteuT des chantiers navals contraste manifeste

ment avec le cout peu eleve de la main-d'oeuvre au Japon qui est 
apparu 5 ces dernieres annees, comme le concurrent le plus redou

table sur le plan international. L'analyse interessante faite par 
l'Executif de la C.E.E. sur le cout et les conditions de travail 

· dans l' industrie japonaise montre a quel prix ce pays a atteint 

un niveau industriel tres eleve, du moins dans des secteurs 
comme celui que nous examinons. 

Par ailleurs, il serait simpliste d'imputer uniquement au 
faible cout de la main-d'oeuvre le degre eleve de competitivite 
de l'industrie navale japonaise. D'apres l2s etudes effectuees, 
dont l'Executif fait mention dans ses propositions en matiere de 
construction navale, il ressort que l'Etat japonais octroie.des 
aides considerables aux chantiers navals. Cela explique que la 
part du Japon dans le tonnage mondial des nouvelles commancles de 
navires, qui atteignait 36 !o en 1962 et meme 44 9~ dans les neuf 
premiers mois de 1964, ait augmente aussi rapidement. 
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II. La proposition de la Comuission de la C. 3 .E •. 

15. Par lettre du 14 mai 1965, le Cohseil de:ministres a, 
conformement. aux dispositions de 1 1 article 235 du trait.§, consult>'; 
le Farlement'europ~en sur l~ proposition de directive de la Com-
mi~sion de .. la C.E.E. port ant institution d 1 un regime d 1 aides COlY.tr!l.U»• 

nautaire,visant a corriger les distorsions de concurrence sur le 

marche international de la construction navale (doe. 52 du 24 mai 
1965). Cette proposition a ete envoyee le 24 mai 1965 a la commis
sion du: marc he· interiour, competente au fond, et a la conm.1ission 
edon6mique~et financi~re, saisie pour avis. 

A la suite ·de la discussion qui s 1 est tenue lors des ~~u

nions des 24 et 28 mai 1965 de la commission sociale, ceLle-ci 
avait charge.son president de demander 1 1 autorisation de pouvoir 

.. donner., elle aussi, son avis, et ant donne les implications socia-
les considerables que presente ce problE:nne. Par let.tre du 14 juin 
1965, le Presiden:c du Parlement europeen a et:Salement envoye la 
proposition de directive de la Commission de la C.E.E. a la com
mission sociale, saisie pour avis. 

16. Le document de 1 1 Executif comprend deux parties : une pre
miere contenant les propositions de la Coii11.1ission pour une action 
communautaire vis-a-vis des d:i_storsions de concurrence sur le mc:.:J>· 

che international de la construction navale, et une seconde conte
nant la proposition de directive. 

17. Bien qu' elle ne soi t pas presentee sous c·::tte forme, la 
premiere partie peut etre consideree comme un expose des motifs 
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des mesures proposees par l' Executif. _t;n effet, la Co:rr..r11issfon y 

expose les motif,s de son intervz:~ntion et fait etat de la m~cessit£ 

d'etablir un systeme d'aides de caractere communautaire, 8ais oc
troyees par les Etats membres, en faveur des entreprises du sec
teur naval. 

18. L'Executif reconnait que le regime des aides ne suffit pas 

et qu'il est indispensable de resoudre les problemes de la ratio
nalisation et de la reconversion des chantiers navals car "une 
initiative pour reduire les distorsions de concurrence sur le mar
che mondial ne peut a e11e seule apporter une solution d'ensemb1e 
au· probleme de la construction navale dans la Communauten (1) • 

. · Pour que le systeme d 'aides fonctionne convenablement, il 
faut, de l'avis de l'Executif, eliminer d'abord les distorsions 
de concurrence intraco~~unautaires, sans prejudice d'eventuelles 
aides "liees a la realisation de programmes de rationalisation et 
de reorganisation ou d'eventuelles aides destinees a remedier a 
des difficultes de caractere regional!! (2). 

19~ L'Executif indique en outre que, d'apres 1es etudes effec
tuees, la protection communautaire pourra se maintenir au niveau 
de 10 % des prix contractuels. Le champ d'application des mesures 
de protection est limite aux seules constructions de grands navi
res de commerce et de peche destines a la navigation maritime qui 
sont les plus e:~osees a la concurrence internationale. 

(1) Cf. doe. 52, partie I, pages 2-3. 

(2) Cf. doe. 52, partie I, page 4. 
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20. L 1 Executif :t;J. 1 examine pas longuement le type d~s interven
tions a entreprendre 1 il Se borne a indiquer qUI ;tUn deS ffieCaniS-
. ' 

mes communaU:taires possible serait une intervention dans le do-
maine du credit it ( 1). 

21. De l 1 avis de l 1Executif) il est necessaire de fixer une 

periode de transition~ notamment pour permettre 1 1 execution du· 
pro'gramme de modernisation et pour;' prenQ.re des.I!lesures en vue 

' . ' ~ ' . . . 

d'eviter des consequences facheus~s sur le plan regional. Ce 
.. ' 

n 1 est qu' a partir du ler janvier 1967 que la solution c.ommunau-~ 
taire serait appliquee dans chaq_ue Etat membre. 

Du point de vue de la procedur~, l'Executif attire 1 1 atten
tion sur le fait que les dispositions du traite de la C.E.~. ne 
permettent paS l I institution d I Un regime .p. I aideS COIDIDUnautaireS a 
caract~re obligatoire visant ~ corriger les distorsions de con
currence sur le marche international de la construction navale. 
C'est la raison pour laquelle l 1 article 235 du traite C.E.2. ~on
stitue la base juridique de la presente directive. 

22. Le texte de la proposition de directive se compose d~ 17 
nc'onsiderantS 11 et de 5 articles' dont le contenu correspond a 
celui de la premiere. partie du document de 1' Executif. 

(1) Cf. page 7, doe. cit. 
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III. Avis de la com.c'nission sociale 

23. Les rapports etroits qui existent entre les aspects econ6-
miques et SOCiaUX On-(; COndUit la C.OllillliSSiOn a SI intereSSer a 
l 1 ensemble du probleme, qui a deja ete examine de maniere appro
fondie par M. Armengaud dans le ·rapport qu 1 il a presents au. nom 
de la commission du marche interieur et par lVI. Dichgans dans 
l 1 a~is qu'il a elabore au nom de la commission econom:lque et 
financiere. 

I 

24. Bur les problemes de fond se rapportant ·au domaine econo-
mique, il existe encore des divergences de vues entre les organi
sations professionnelles des constructeurs et celles des travail
leurs : ces divergences se sont d'ailleurs refletees egalement 
dans les discussions qui ont eu lieu dans les autres commissions 
du Parlement europeen. 

Elles resultent avant tout de la diversite des situations 
qui caracterisent les chantiers navals dans les six pays <le la 
Communaute. 

25. Pour toute une serie de raisons historiques et economiques, 
la construction navale franGaise et italienne, a la difference de 
celle des autres pays, a connu une evolution tout a fait particu-

liere • . 
L 1 emplacement geographique et topographique des chantiers 

est lie a des evenements histo~iques qui souvent remontent loin 
dans le temps. Ces chantiers sont situes dans des regions econo
miquement deprimees, dans lesquelles ils representent,. depuis 
plusieurs dizaines d 1 annees, la source principale d'existence de 
toute la population. 
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Ils ont determine,dans les regions pauvres environnantes, 
la constitution d'une infrastructure dense, dans laquelle est occu
pee la ma~eure partie de la main-d'oeuvre : 1 etant l'indice de la 
population directement occupee dens les cbantiers, on a calcule 

que l'indice de la main-d.'oeuvre ainsi employee etait de 1,8. 

26. Far consequent, si l'on veut obtenir une moyenne de pro-
duction uniforme et plus elevee dens les chantiers de la Communaute, 
et si l'on veut que ces chantiers puissent mieux se mesurer avec 
ceux d'autres pays, l'effort dans ce secteur doit varier d'un pays 
a l'autre de la Corrrraunaute : il sera notable surtout pour la France 

et l'Ito.lie. 

Cette reforr.1e doit etre consideree avec le realisme neces

saire tant du point de vue financier qu'en ce qui concerne le 
rythme auquel elle doit s'effectuer. 

27. Du reste, il convient de faire remarquer que depuis 
longtemps deja les deux pays cites ont oriente leur action dans 
ce domaine compte tenu des exigences ci-dessus mentionnees. 

C'est ainsi que la France a pris une mesure legislative 
qui soumet l'octroi des side,s en faveur de la construction navale, 
a des criteres extremement selectifs en vue de restreindre le 
nombre des exploitations beneficiaires. Des pourparlers on·c ete 
entames rec.2mm2nt en vue de la fusion de quatre societes en. un 
seul groupe qui a mis au point un ample programme d'assainissement. 

En ce qui concerne l'Italie, il convient de rappeler 
les mesures suivantes : 

- une disposition legislative tendsnt a suspendre toute aide a 
l'installation de nouveaux cbontiers (article 3 de la loi du 
31 mars 1 961 ) ; 

- la fermeture de certains cbantiers de moindre importance 
(Pietra I1igure, Livourne, etc.); 

la determination, dans des limites prec1ses de l'im~ortance 
(15 ?b) et de la d::1te d'echeance (31 decembre 1966) des mesures 
d'aides prevues dans la recente proposition de loi qui a ete 
soumise a l'approbation de la C.:C.E. 
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l'engagement :pris :par le gouvernement, en relation. avec la 

loi :precedente, de presenter avant le 31 decembre 1965 un 
progrmrune d'assainissement en faveur de la construction 

navale ita1ienne; 

- l'inclusion des grands objectifs de ce plan d'assainiss~ment 
dans le prograj.'.1ffie economique quinquennal elabore par le gou
vernement et actuellement discute au Parlement; 

- l'etablissement par l'I.R.I. (proprietaire a 75% de la cons-
.. truction navale italienne) d'un plan axe sur deux idees 
directrices : 

a) le redimensionnement de certains chantiers; 

b) l'implantation d'industries nouvelles afin de garantir le 
maintien du niveau de l'emploi dans la region. 

28. Il faut, a notre avis~ reconnaitre qu'il y a eu un certain 
rapprochement des positions des six pays. 

Cela est d'autant plus important que la situation conjonc
turelle de l'economie de certains pays') notamment de l'Italie 
et, en partie? de la France, a contribue a rendre plus difficile 
le 9-eveloppement du processus global d'assainissement. 

Certains groupes de chantiers, qui avaient mis au point 
des programmes appropries, se sont trouves arretes dans leur 
action par la crir:Je grave et imp revue qui a, un particLllier, 
affecte le secteur des investissements, rendant beaucoup plus 
difficile tant l 1 assainissement des chantiers de construction 
que la creation d'industries de remplacement. 

29. Les propositions de la Commission de la C • .E.E. tendent, 
dans un premier teilll)S 1 a un alignement entre les industries de 
la construction navale des six pays, en vue d'eliminer les dis
torsions de concurrence a l'interieur de la Communaute. 

I - ch/ga PE 14$52 /def. 



- 70 -

L 'harmonisation de la _poli tique intracom.rnunalltaire sur 

des positions correspondant i l'esprit g§n~ral des trait6s est 
consider~e com.me la condition n~cessai:c:'e pour parvenir a la 

normalisation du march~ international ou sont apparues, ces 
derniers temps~ d'importantes distorsious de concurrence; 

La suppression progressive dc;s aicLe.S.1 qui doit s'operer 

parall~lement ~ celle dea droits de douane, actuellement en 
cours dans les autres secteurs de la politique communautaire, 
est consideree cormne un moyen es.sentiel d' atteindre cet objec~
tif : elle devrait provoquer la fermeture des chantiers mains 

product ifs et l' au~;mentation de la producti vi t<2 ·lan.s ceux qui 
sont appeles a devenir competitifs au niveau international. 

Des conversations ont ete engagees avec le Japan avec 

l'espoir qu'il pourra accepter des mesures analogues de suppres
sion des aides publiques qu'il accorde actuellement dans une 
proportion qui a 6t5 evaluee - d~duction faite d'autres coeffi

cients economiques et sociaux - a environ 10 % du' coilt commer
cial des navires produits (evaluation contestee par certaines 

organisations du secteur). 
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30. Diverses considerations semblent cependant conseiller 

d'agir avec prudence et realisme, en adaptant ces principes aux 

caract~ristiques propres ~ ce secteur et a la conjoncture, tout 
en poursuivant la mise en oeuvre de la politique generale de la 
C.E.E. tendant a normaliser la concurrence tant entre les six 

pays que sur le plan mondial. 

L'adoption d'une mesure transitoire (ou d'une premiere 
etape) en fonction d'un projet de programme plus vaste, consti
tue une methode dont il est fait largement usage dans la mise 

en oeuvre de la politique communautaire. 

En l 1 occurrence, il convient de noter, comme le fait 
d'ailleurs a juste titre M. Armengaud dans son rapport (pages 8 
et 9), que cette premiere mesure est suggeree sans indication 
d'un plan d'ensemble des mesures ulterieures et sans qu'ait ete 
defini le type de poli tique com.Inunaut;aire que la C. E. iS. entend 
developper. 

M. Arm.engaud a envisage quatre types de politique, en 
exprimant une preference pour une solution fondee sur des quotas 
na~ionaux (plan communautaire avec limitation des contin~ents 
de production· octroyes aux differents pays; determination cor
respondante de subventions speciales). 

La Commission de la C.iS.Z., notamment dans les declara
tions faites par ses representants devant d'autres commissions 
parlementaires, a declare qu'il lui etait impossible d'opter 
d'ores et deja en faveur de l 1 une ou l'autre de ces solutions. 

Devant cette situation, un prudent realism.e s'impose dans 
la mise en oeuvre de cette premiere directive. Cela, repetons-le, 
non pas pour remettre on discus,sion les principes, m.ais pour 
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adapter les methodes a l'evolution d'une situation complexe 

caracterisee par des eleBents alternes de stabilite et de 

dynamisme. 

31. Les con,3iderations expo,s ees ci-de.ssus peuvent sembler 

etrangeres a la competence de notre commission, mais elles 

meritent toute son attention en raison de leurs aspects sociaux. 

Les organisations representatives des partenaires sociaux 

interesses, notanE:_e~J.t en France et en Italie, ont ex:prime a di

verses reprises leurs craintes au sujet de certains aspects de 

la directive qu'ils estiment trop rigide et A laquelle ils re

prochent la brievete des delais d'application. 

Il est vrai que ces delais doivent correspondre A ceux 
prevus en general par les trait~s, notamment en ce qui concerne 
les echeances de la periode transitoire. 

N•ais si im:poJ:.otant et si evident que soit 1 I interet poli

tique des dispositions des traites? on ne peut, dans l'intention 

de les prevenir ou tout au moins de les attenuer, sous-estimer 

les repercussions sociales que ces mesures auront dans certaines 

regions deja naturellement defavorisees et sur des milliers de 

travailleurs eXJ)OSeS a perdre leur emploi. 

Dans le document de la C.E.~., l'antepenultieme conside

rant reflete les craintes qui se font jour a ce propos. Il y est 

dit en effet que la limitation du regime d'aide au 31 decembre 

1969 n'exclut pas la possibilite d'une prolongation au cas o~ 

les distorsions dans les conditions de concurrence sur le marche 

mondial ne seraient pas eliminees avant cette date. 

Les rapporteurs des aut res commissions, l\i1M. Armengaud et 

Dichgans, ont pour 1eur part mis en evidence la possibilite d'une 

application de 1 'article 92 en son paragraphe 3- a) reconnait 

comme compatibles avec le marche coiT~un les aides destinees a 
favoriser 1e developpement economique de regions dans lesquelles 
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le niveau de vie est anormalement bas ou da~s lesquelles s~vit 

un grave sous-er11ploi ~ et a la lettre b) de ce meme :pal'"'agraphe 

declare compatible avec le march8 cornxnun les aides dastJ.n~;es a 
promouvoir la realisation d'un projet important d'interet euro

peen commun. 

La comm.i,s:::;ion ,sociaL:? se rallic volontiers aux suggestions 

emiseB par les :::t.utres COl!lJ1liSSiOD3; elle recommande une ini.Jer

p~etation non restrictive du rraite, egalement en ce qui con

cerne les orietl.tations communautaires a donner a la politique 

regionale, ce qui implique? entre autres, 1 1 emploi com-· 
bine d'instrwnents communautaires (B.E.T.,.81 onds social, etc.) 
pour des interventions positives. 

Cela exige une etroite collaboration entre la politique 
comrnunautaire et les poli tiques nationales dan,s un esprit rea
liste1 comme l 'a declare M. von der Groeben devant la co:um1ission 
du marche interieur et comme il est indique dans le rapport de 
l'Executif (1). 

32. La commission sociale estime qu'en tout etat de cause, il 
faut arriver A mettre sur pied, en faveur des chantiers navals, 
une intervention com.r.rmnautaire de caractere essentiellemen_t 
social,· qui vienne s'ajouter aux aides de caractere fiscal ou 
de toute autre nature fournies directement par les Etats. 

33. La reorganisation du secteu_:t."' comportera, on l'a dit, la 
reconversion de certains chantiers et la reeducation des tra-

vailleurs licencies. 

La commission sociale est d'avis que l'Executif doit in
tervenir a ce stade par l 'intermediaire du Po1ids social, surtout 
du fait des n~uvelles r~gles de fonctionnement du Fonds propo
sees par l'Executif et qui attendent l'approbation du Conseil. 
Le Fonds social sera de la sorte un instrument de politique 
regionale. La commission sociale invite done l'Executif a etu
dier de maniere approfondie les aspects sociaux de la c:cise que 
traversent las chantiers navals, en s'attachant plus particu
lierem.ent a 1' emploi de la main-d' oeuvre et a sa stabili te 1 et 

(1) Cf. doe. 52 1 Partie I, p. 4. 
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a presenter des propositions en vue d'apporter une solution 
appropriee aux problemes les plus urgents. 

34. .L~lle estime d 1 autre part ·que, dans ce secteur comme dans 
beaucoup d' autre£:-o, les aides accordees aux entreprises et les 
contributions eventuelles du .8'onds social doivent s 'accompagner 
d'une action plus vaste tendant a developper des industries et 
des activites economiques de substitution dans les regions 0~ 
l'on prevoit que les effets de la crise se feront sentir avec 
le plus d'acuite en raison de la modernisation des entreprises 
et des conditions generales dans lesguelles les chantiers tra
vaillent. 

Il est eviuent en effet que si des licenciements de main
d'oeuvre s'imposent en raison de la modernisation du secteur de 
la production 1 il ne suffira pas de la deplacer vers des acti
vites connexes d la construction navale, comrnG cela s'est pro
duit, du moins en partie, jusqu'a present. 

La commission socialc~ estime que la fermeture des chantiers; 
ou le licenciement de la main-d'oeuvre, doit aller de pair avec 
!'installation de nouvelles industries a proximite des chantiers 
fermes ou en cours de rationalisation, et avec la diversification 
economique necessaire dans les regions interessees. 

35. A la lwniere de ce qui vient d I etre expose' la corrunission 
sociale estime qu 1 il convient de tenir compte des exigences des 
chantiers de dimensions reduites. Il faudrait done, d'une part, 
etendre les aide.::; atL'C cl1antiers de dimensions re dui tes et, 
d'autre part, prevoir une interpretation non rigide du terme 
fixe a l'article 5 de la directive. 

On donnerait ainsi plus de souplesse au mecanisme envisage 
par l'Bxecutif, tout en respectant l'objectif essentiel de l'ac
tion cowaunautaire en faveur des chantiers navals,qui doit etre 
de redonner vigueur a tout ce secteur. 
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36. L 1 interventio:a de la 3an,~ue europeenne en vue de favoris;:o:c 
la r~organisation de certains chantiers et l'installation d'in
dustries de substitution est un autre instrument co1T.ununautaire 

efficace. 

La commis.sion sociale invite 1' Zxecutif a ~tudier les 
possibilit~s concretes d'une telle intervention. 

37. En conclusion, la commission s,JciaL:J c.r-oit pouvoir approu--
ver d' une maniere gc~n~ralc, a la lumiere des conaid~rations qui 
ont ~t~ fai tes et des reserves qui ont ete formulees' les indi-
cations de l'Executif visant a corriger les distorsions de con
currence sur le marche international de la construction n~vala. 
Elle invite toutefois ce dernier a consid~rer le probleme avec 
un prudent r~alisme~ ~galement sous les autres aspects indiques, 
en cr~ant en particulier un lien ~trait entre la politique sec
torielle, la politique de developpement r~gional et les reper
cussions sociales, le tout s'inscrivant dans le cadre g~neral 
de la politique com~unautaire a moyen et a lons terme dans ce 
domaine, qui doit Stre definie au plus t6t. 

38. .De son c6t8, la commission sociale continuera a etudier 
les aspects sociaux des problemes que pose la rationalisation 
des chantiers navals. 

Elle estime en outre que cette situation, qui est liee a 
tant d'el6ments encore a definir et a des circonstances extra
communautaires d'une telle importance, doit, d'ici un an, etre 
reexaminee de maniere approfondie par notre Parlement. 
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PAR l £ME N. T' EUROPEEN 

NOVE.iviBRE 1965 

DOC. 103/1 

Ai'VIENDEMENT No. 1 

pr~sent~ ~ar M. Sabatini . 
'a la proposition de resolution (doe. 103) 

MARCHE INTERNATIONAL DE LA GONST~UCTION NAVALE 

( 

Proposition de resolution 

Paragra:phe 3 

R~diger com.me suit le debut de ce paragraphe ~ 

"3. Invite la Commission, de la C.E.E. a prendre contact direc
tement avec les directions des entreprises de construction 
navale, en vue de proceder a un examen approfondi des condi
tions actuelles de production et des problemes qu'elles 
posent, a susciter ..... rr (le reste inchang~). 

PE 14.905 
Or. it. 

\ 
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PARLEMENT , EUROPEEN 

NOVEM.BRE 1965 

DOC. 103/2 

AMENDEMENT No. 2 

presente par Mme Elsner, MM. Dichgans, Seuffert, Wohlfart, 
Kriedemann, Kulawig, Metzger, Rohde, Seifriz et Aigner 

a la proposition de resolution (do~. 103) 

Proposition de resolution 

Article 1 8 r 

La deu~ieme phrase de l'article 1 8 r de la directive est 
libellee comme suit .: 

"Pour chacune des transactions visees a l'article 2, 
les Etats membres accordant une aiqe egale a 10 % 
de la valeur objective.'' 

PE 14.907 
Or. all. 

I 
I 
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